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I.Avant-propos 
 
Pour l'ensemble des communes (et EPCI), les documents budgétaires sont assortis d'états portant sur la situation 
patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que sur ses différents engagements. (Art L2313-1 Modifié par la LOI 
n°2015-992 du 17 août 2015 - art. 98, art L2343-2 et l'art. L. 2121-12 du CGCT) 
… Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et 
au compte financier unique afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.  
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les deux comptes lors de la même séance. 

Le budget des collectivités et de leurs groupements comporte deux sections : la section de fonctionnement et la 
section d’investissement. Les dépenses et les recettes sont classées, dans chacune de ces sections, par chapitre et 
par article (ou nature) en faisant apparaître les opérations réelles (mouvements financiers effectifs) et les 
opérations d’ordre (de nature comptable). 

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et recettes récurrentes nécessaires au 
fonctionnement des services communaux. 
La section d’investissement comprend essentiellement des opérations qui se traduisent par une modification de la 
consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité. Le financement des dépenses d’équipement et du 
remboursement du capital de la dette est constitué de l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement, 
de dotations (ex : fonds de compensation de la TVA), des subventions d’équipement reçues, des emprunts et 
éventuellement des produits de cession.  
 

Le compte administratif & compte de gestion = Compte financier Unique (CFU) 
 
Le CFU est un compte commun à l'ordonnateur et au comptable, qui se substitue au compte administratif et au 
compte de gestion. Il retranscrit l’activité de la Commune lors de l’exercice budgétaire précédent.  
C’est donc un document qui retrace les activités communales au travers des recettes et dépenses engagées et 
réalisées par l’ordonnateur.   

Cette note est une aide à la lecture commentée, des pages de la maquette du compte financier unique nommées « chapitre 
III vote du BP ».  
Pour une facilité de lecture les éléments relatifs au compte financier unique seront retranscrits en bleu, ceux du budget 
primitif en noir. 
 

B u d g e t   P r i m i t i f 
 
Le budget se définit comme l’acte par lequel le conseil municipal prévoit et autorise les recettes et les dépenses de 
l’exercice. C’est en cela un acte de prévisions et d’autorisations. 

Le budget 2024 est le résultat d’un travail débuté en aout 2023 par l’envoi d’une note de cadrage aux services, qui 
s’est poursuivi par des analyses administratives, du budget établi par le service en partenariat avec l’élu de secteur, 
pour finir par des conférences budgétaires d’arbitrage en présence de M le Maire, du Maire adjoint en charge des 
finances et du budget, de l’adjoint en charge de l’activité concernée. 

Le vote du budget, proprement dit, doit être précédé par un débat d’orientation budgétaire. Celui-ci doit permettre 
à chaque sensibilité du conseil communal de se prononcer sur les grands principes retenus pour l’élaboration du 
budget, en s’appuyant sur un rapport. Ce débat a eu lieu lors de la séance de conseil du 5 mars dernier. 

Le budget est voté par chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement, et avec les chapitres pour 
les « opérations d’équipement ». 

Une aide à la lecture commentée, des pages de la maquette du budget primitif nommées « partie III Vote du BP », 
vous est fournie ci-après avec renvoi aux annexes si nécessaire.  

Les analyses prospectives, ayant été rédigées à l’occasion du ROB, la présentation ci-après se limitera à la 
présentation du contenu du budget 2024, afin d’éviter toute redondance. 

 
Seules les variations conséquentes entre 2023 et 2024 seront analysées par mesure de simplification. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3F346EBB7590C895E63AFA88A36CAC24.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&idArticle=LEGIARTI000031048103&dateTexte=20150819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3F346EBB7590C895E63AFA88A36CAC24.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000031044385&idArticle=LEGIARTI000031048103&dateTexte=20150819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389868&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.Affectation du résultat 2023 
 
La Commune d’Orgeval autofinance donc immédiatement : 

✓ Sa section de fonctionnement à hauteur de 1 384 621,49 €, 

✓ Sa section d’investissement à hauteur de 1 368 002,93 €. Résultat duquel se déduit le solde négatif des 

reports 2023 pour 995 220,31 €, dont la liste figure en annexe de la délibération d’affectation du résultat 

2023. 

 

 
 

Le Compte financier Unique est un document de synthèse qui rassemble tous les comptes mouvementés au cours de 

l'exercice par l’Ordonnateur et le Comptable Public. Son adoption doit intervenir au plus tard avant le 30 juin de l’année 

suivante. 

 

Le résultat 2023 (page 6 du CFU) fait l’objet d’une intégration à l’occasion du budget primitif 2024  

 
 

 

  

LIBELLE RECETTES DEPENSES RESULTAT
REPORTS 

RECETTES

REPORTS 

DEPENSES
RESULTAT

INVESTISSEMENT 6 165 138,17 € 3 992 045,46 € 2 173 092,71 € 2 097 591,16 € 3 092 811,47 € 1 177 872,40 €

Déficit 2022 805 089,78 € -805 089,78 € -805 089,78 €

Total INV. 6 165 138,17 € 4 797 135,24 € 1 368 002,93 €
Affectation 

compte 001
372 782,62 €

FONCTIONNEMENT 12 108 708,10 € 11 231 561,79 € 877 146,31 €

Excédent 2022 507 475,18 € 507 475,18 €

Total FONCT. 12 616 183,28 € 11 231 561,79 € 1 384 621,49 €
Affectation 

compte 002
1 384 621,49 €

RESULTAT  2023

-995 220,31 €
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Avant de procéder à l’analyse des comptes de la ville, il convient de préciser certaines données afin de mettre en 
perspective ce rapport.  

En effet, la population d’Orgeval enregistre une hausse importante de sa population depuis quelques années. 

En 2010, le nombre d’habitants était d’environ 5 900. En 2023, il est estimé à environ 7 096, et la projection 2029 
devrait s’établir autour de 9 000 habitants. 

L’évolution du nombre d’habitant entraine une évolution des besoins qui se traduit par une hausse du budget de la 
ville, tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement. 

III.Section de fonctionnement : 
 
3.1 – Les dépenses de fonctionnement   

CFU 2023 (pages 15, 27,28 du compte financier unique) 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 10 924 k€ soit un taux de réalisation de 97 % par rapport aux 

dépenses prévues et autorisées initialement lors du vote du BUDGET 2023- (10 735 k€). 

Le taux de réalisation des dépenses réelles constaté était de 90 % en 2022.  

 
Les dépenses réelles de fonctionnement exécutées s’élèvent à 1464 € par habitant pour 7096 habitants en 2023. 
 

 
La restructuration de la commune adaptée à sa croissance qui génère le développement, l’ouverture de nouveaux 

services et d’équipements crée une partie de la progression des dépenses exposées ci-dessus. Mais, depuis deux 

ans, l’impact le plus significatif est l’inflation subie qui se répercute sur tous les chapitres exposés. 

Malgré ce contexte des moyens ont été dégagés pour l’ouverture du nouveau poste de police au cours du 2ème 

semestre 2024, mais aussi à destination des sorties extérieurs des accueils de loisirs enfance et jeunesse (transport 

et activité extérieurs), la programmation culturelle,  tout en maintenant une qualité de service à destination de la 

population. 
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La section de fonctionnement du budget primitif 2024 est équilibré en dépenses et en recettes et s’élève à 

14 032 k€.  

Les dépenses de fonctionnement prévisionnelles réelles s’élèvent à 11 639 k€ soit une augmentation de 8,4 % par 

rapport au budget prévisionnel 2023, lié à l’intégration de l’environnement économique et législatif qui génère une 

inflation conséquente sur tous les chapitres, l’augmentation de la dette communale, les contraintes techniques 

informatiques et la programmation en année pleine de l’action communale (programmation culturelle, envers 

l’accueil périscolaire, la vie de la cité (urbanisme, jardin partagé)…).   

 

Pages 15 et 39 à 43 de la maquette du budget primitif et pages 19 et 35 à 40 de la maquette du CFU.  

DEPENSES  DE FONCTIONNEMENT

BP 2024 % évo. 
BP/BP

% évo. 
BP/Réa

% 
Dép. 

réelles

Budget 
2023 

 Mandaté 2023 % 
d'exécut°

% Dép. 
réelles

Mandaté 
2022

Mandaté 
2021

Mandaté 
2020

Mandaté 
2019

Chapitre 011 Charges à caractère général 2 864 416 €   0,9% 11,0% 25% 2 838 k€ 2 579 633 €     91% 25% 2 227 k€ 2 085 k€ 1 636 k€ 1 991 k€
Chapitre 012 Charges de personnel & frais assimilés 5 605 300 €   10,3% 10,6% 48,2% 5 083 k€ 5 068 176 €     100% 48,8% 4 635 k€ 4 217 k€ 3 789 k€ 3 686 k€
Chapitre 014 Atténuation de produits 1 550 000 €   7,3% 7,3% 13% 1 445 k€ 1 444 936 €     100% 14% 1 270 k€ 1 248 k€ 1 321 k€ 1 484 k€
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 1 334 904 €   14,0% 14% 11% 1 171 k€ 1 168 684 €     100% 11% 755 k€ 858 k€ 1 219 k€ 756 k€
Chapitre 66 Charges financières 165 000 €      112,9% 225% 1% 78 k€ 50 764 €          66% 0,5% 15 k€ 17 k€ 25 k€ 32 k€
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 100 000 €      0% 30,5% 1% 100 k€ 76 621 €          77% 1% 20 906 € 47 k€ 2 k€ 510 k€
Chapitre 68 Dotations aux provisions 20 000 €        0% 1175% 0% 20 k€ 1 569 €            8% 0% 1 k€ 0 k€

11 639 620 € 8,4% 12% 100% 10 735 k€ 10 390 384 €   97% 100% 8 924 k€ 8 472 k€ 7 993 k€ 8 459 k€
Chapitre 023 Virement à la section d'investissement 1 037 000 €   165% 392 k€ 0%

Chapitre 042  Transfert entre sections
 (Dotat° aux amortissements, +Value…)

1 355 000 €   51% 61% 900 k€ 841 178 €        93% 1 078 k€ 570 k€ 483 k€ 352 k€

14 031 620 € 17% 25% 12 027 k€ 11 231 562 €   93% 10 002 k€ 9 042 k€ 8 476 k€ 8 811 k€

CHAPITRES

TOTAL

TOTAL GENERAL 
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CHAPITRE 011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL 
(Page 35 à 37 du compte financier unique et 39 à 40 du budget primitif) 

Ce chapitre enregistre les acquisitions et prestations de services nécessaires au fonctionnement des services 
communaux.  
C’est un chapitre contraint par certaines dépenses obligatoires, par des engagements contractuels pluriannuels. 
Il est le plus soumis aux évolutions conjoncturelles liées à l’inflation et structurelles liées à l’ouverture de ce nouvel 
équipement. 
Dans un contexte difficile, le réalisé 2023 est de 2 580 k€ (ou 91 % du budget prévisionnel).  
La mise en concurrence systématique et la remise en cause de chaque dépense ont permis de limiter la 
consommation des crédits. L’inflation budgétaire et les incertitudes qui pesaient sur ces proportions ont pu être 
absorbé. 
Ces considérations de gestion perdureront et seront accentuées en 2024. 
 

 
 
Comme démontre le graphique ci-dessus, chaque année des marges de manœuvre ont été dégagées en raison d’un 
contrôle systématique des dépenses lors de leurs engagements (mise en concurrence, intérêt…).  
 
L’année 2020 a été marquée par le COVID et les conséquences du confinement.  
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La répartition des dépenses du chapitre 011 se présente comme suit : 

 

 

 
Il est à noter en 2 ans la modification de la répartition des dépenses de fonctionnement notamment des fluides. 
L’évolution des frais de restauration est faussée par le transfert au CCAS des frais de portage repas soit 49 k€ en 
2024. Des détails des évolutions par thème vous sont présentés ci-après.  
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On peut également constater ces évolutions dans le graphique ci-après sur 6 ans (dont une année 
prévisionnelle) : 

 
 

 
 

Entre 2022 et 2024 soit sur 2 ans nous assistons à une hausse de 637 k€, liées au fluide + 238 k€, à la restauration 

+ 123 k€, la maintenance informatiques et bâtiments + 80 k€, aux séjours + 14 k€,.. Il s’agit là d’inflation 

essentiellement subie.  

 

 

Taxes et Impôts : Les taxes payées s’élèvent hors droits de diffusion (natures 6351. Taxe foncière et autres et 6355 

taxe sur véhicules) en 2023 s’élèvent à 32 k€ contre 38 k€ en 2022. Il est prévu depuis 2023 des droits de diffusion 

liés à la salle Claude Rich (nature 637) pour 4 000 €. Ce budget est très difficile à cerner. SACEM et autres 

collecteurs ne facturent pas de façon régulière. 
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Les frais de location et charges liées : les natures 613 enregistrent essentiellement, la location de voitures, de 

batteries, de bennes pour le CTM, la location des locaux des services scolaire & périscolaire à GPSeO et 

infrastructures.  La nature 614 enregistre les charges liées.  

En 2024, un transfert de dépenses apparait entre la nature 6232 fêtes et cérémonies et 61358 locations autres 

matériels. En effet, le premier ne doit comptabiliser que les évènements liés au fêtes nationales. Or, chalets de Noel 

et autres besoins y étaient enregistrés. Ce qui génère un transfert de 37 k€. Les frais de redevances liés à la fibre 

nécessaires à la vidéoprotection (nature 6132) représente l’autre augmentation par rapport au réalisé 2023. 

Pour mémoire en 2023, l’augmentation était liée à la location de nouveaux bureaux pour la direction des 

infrastructures.  

 
 
Frais de publication et d’animation (natures 623.): Ce budget est en baisse en 2024. 
Comme nous venons de voir en raison du transfert des sommes inscrites à la nature 6232 ces dépenses baissent. 
Ce transfert porte sur : 

• 60 k€ d’intervenants extérieurs (nature 6228) répartie équitablement entre les intervenants envers tous 

publics et celui uniquement des personnes agées (transférés vers le CCAS)  

• et comme exposé ci-dessus, de 37 k€ de location de matériel pour les marchés de Noêl et autres festivités 

dans la liste, non exhaustive, est ci-après présenté : 

Budget 2024 
✓ Vœux du maire 

✓ Programmation des seniors : galette, spectacles à Claude Rich, sorties, semaine bleue, banquet, colis 

✓ Commémorations : 8 mai et 11 novembre 

✓ Inaugurations : EVS (2023), jardins de Colombet, Poste de police municipale, maison médicale en 2024 

✓ Fête de la jeunesse et du sport 

✓ Fête de la Saint-Jean 

✓ Forum des associations 

✓ Challenge sportif 

✓ Brocante du centre-ville 

✓ Raid multisports 

✓ Cérémonie accueil des nouveaux arrivants 

✓ Halloween 

✓ Marché de Noël (location des chalets, animations et feu d’artifice) 

✓ Diverses cérémonies, cocktails, vernissages et séminaires 

✓ Saison culturelle : 5 à 6 spectacles et/ou expositions par an (cachet des artistes, location de matériel, 

régisseur et techniciens, catering) 

Moyens techniques et humains pour les associations et écoles 
- Floralies  
- Orgeval Cinévasion 
- Salon artisanal 
- Diverses expositions à La Croisée 
- Divers spectacles associatifs à Claude Rich (théâtre, danse, école de musique…) 
- Divers spectacles de fin d’année des écoles à Claude Rich (théâtre, chorale…) 

Les autres dépenses de ces natures sont en augmentation et se décomposent comme suit : 
➢ Le budget des publications pour les marchés, les annonces de recrutement (nature 6231) a été augmenté 

au vu de l’augmentation du nombre de marché à publier et des mouvements de personnels éventuels soit 
+ 14 k€. 8 k€ réalisés en 2023 

➢ Les dépenses de réceptions (nature 6234) s’élèvent à 6 k€ en 2023. Ils sont inscrits pour 8 k€ en 2024 
dont 57 % pour les dépenses relatives aux festivités, essentiellement le Noel des enfants scolarisés sur 
Orgeval. 

➢ Le solde concerne les dépenses d’impression nature 6236 soit 18 k€ en 2023. Il est prévu un budget de 
24 k€. Une marge est prévue pour faire face aux éventuels surcouts que le milieu de la publication subie. 
Une réflexion sur une augmentation des publications numériques est engagée depuis 2022 ou elles 
s’élevaient à 28 k€.  
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Transport :  (nature 6247) 
Avec 25 k€ de réalisés, ce budget permet d’une part aux enfants de faire des sorties, de se rendre à la piscine, 

d’effectuer les sorties pédagogiques (soit 17 k€ pour les écoles), aux centres de loisirs et  

d’autre part aux jeunes de se rendre sur des lieux de détente en extérieurs. Le budget est porté à 38 k€ afin de 

favoriser les sorties extérieures des enfants dans les différents accueils communaux (+8 k€). Il est espéré que les 

variations des prix des produits pétroliers ne viendront pas gommer les efforts financiers communaux. 

 
 
Les Assurances : (natures 616.) :  
Le montant des assurances est en hausse du fait de l’inflation de ce secteur, mais elle est aussi liée à l’augmentation 

du patrimoine communal bâtiment, assurance sur les risques cyber soit 31 k€ en 2024.  

Les montants réglés en 2023 étaient de 29 k€.   
 
 
Entretien du patrimoine (natures 615.) (page 38 de la maquette budgétaire)  

Le réalisé de 2023 est de 230 k€ (246 k€ en 2022).  

On constate une économie liée à la politique d’investissement d’entretien régulier du patrimoine.  

Le budget 2024 est de 326 k€. L’augmentation 2024 (+96 k€ par rapport au réalisé) est liée : 

➢ Une marge est toujours conservée pour faire face aux éventuelles pannes 

➢ La sortie échelonnée de la première année de garantie des nouveaux équipements des constructions : 

Claude Rich, Gymnase, Espace de vie Sociale (+60 k€) 

➢ La souscription d’un nouveau contrat d’entretien de de réparation des jeux extérieurs 16 k€ 

➢ Le renouvellement de certains marchés comme l’entretien des chauffages communaux a été très 

défavorable par rapport au marché existant   

Diverses autres prestations, informatiques notamment, génèrent le solde inflationniste de ce type de 

dépenses. 

 
 
Le budget de formation du personnel et les abonnements : (natures 6182 à 6185) La formation du personnel est 

ajustée au besoin des formations payantes.  

Concernant les formations, au-delà des préparations concours et stages obligatoires suite à la réussite aux 

examens…, l’accent est mis sur celles ayant trait aux règles en matière d’hygiène et de sécurité et d’habilitations et 

celles en relation avec les domaines de compétences d’Orgeval. La documentation permet également un accès aux 

diverses directions à l’actualité technique.  

En 2024, un effort conséquent de + 37 k€ (de budget à budget) est effectué avec la formation aux armes létales ou 

non et autres diverses qualifications à destination de tous les métiers communaux.  

Celles-ci avaient pris du retard ces dernières années, en raison des années de confinement qui ont générés une 

difficulté d’absorption au niveau nationale des organismes de formation. 

Le montant des dépenses engagées en 2023 s’élève à 26 k€. Le réalisé 2022 était de 14 k€. 
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Prestataires extérieurs : (natures 6225 à 6228, 6288 et 617, 6188) 
Le réalisé est en progression en 2022 de 92k€ par rapport à 2021 ou de 182 k€ par rapport à 2019 (année 

d’exécution plus habituelle). Le budget 2023 est quant à lui en diminution de 114 k€ par rapport au budget 2022 

ou en prolongation (-4 k€) par rapport au réalisé. 

✓ La nature 617 enregistre essentiellement des études d’aménagement dans le cadre du développement 

urbain de la commune. En 2024, cela concerne le recensement du patrimoine Orgevalais décision de 

janvier 2023 et le solde de l’étude de la carte scolaire (décision de 2022) soit au total 22 k€  

✓ La nature 6188 concerne essentiellement : l’intervention de prestataires extérieurs dans le cadre de 

vérification des installations publiques, des licences informatiques, la retranscription du conseil municipal, 

le paiement des sorties scolaires et autres actions en direction des activités sportives ou inter-âges (EVS). 

  Réalisé 
2022  

 Budget 
2023  

 Réalisé 
2023  

 Budget 
2024  

6188 - Autres frais divers   199 990 €    223 660 €   194 085 €    241 096 €  
Culture/communication     21 581 €      25 347 €     24 127 €      27 080 €  
Infrastructures   104 403 €    104 850 €     74 801 €      81 240 €  
Informatique     17 053 €      19 910 €     36 447 €      39 554 €  
Inter-âge       1 612 €      15 267 €     11 620 €      18 200 €  
Police Municipal          696 €          820 €       1 569 €           597 €  
Ressources Humaines       1 172 €       2 000 €      
Scolaire     26 480 €      18 468 €     19 172 €      23 500 €  
Secrétariat Général/Etat civil     11 542 €      17 090 €     16 334 €      13 725 €  
Sports       6 184 €       9 909 €       8 175 €      12 200 €  
Urbanisme       9 268 €      10 000 €       1 840 €      25 000 €  

✓ La nature 62268 autres honoraires, on note une nette augmentation des prestations 2023 : 186 k€ de 

réalisé, ils s’élevaient à 105 k€ en 2022.C’est essentiellement, en raison de l’augmentation des recours t en 

urbanisme 129 k€ en 2023 pour 81 k€ en 2022.  

Un budget de 129 k€ est prévu en 2024 qui estime probable un ralentissement des recours avec l’appui de 

GPSeO pour le traitement des permis de construire.  

✓ La nature 6228 Rémunération d’intermédiaires et honoraires comme exposé en 623. Cette nature reprend 

l’affectation des prestations culturelles extérieur (spectacle Claude Rich, St Jean…).  

✓ La nature 6288 autres services extérieurs concerne des prestations offertes aux adhérents des espaces 

périscolaires et inter-âges. En 2024, une progression de 20 k€ à destination des activités extérieurs des 

accueil enfance, jeunesse est inscrite. Le réalisé 2023 est de 26 k€. 

 
Restauration & séjours (nature 6042 : prestations liées à une facturation inscrite au chapitre 70) 
Il y a eu deux séjours été en 2023 ainsi qu’un séjour hiver. En 2024, il n’y aura qu’un séjour été et un hiver ce qui 
génère une baisse budgétaire de 117 k€ à 105 k€. Après 3 % de hausse entre 2022 et 2023 cette activité subira 
6,5 % de hausse à partir de l’été 2024 après négociation.  
Pour mémoire, le cout direct par enfant du séjour hiver 2024 est de 1100 €, 55 enfants partent, accompagnés de 
7 animateurs. Il apparait que la grande majorité des enfants qui profitent de cette opportunité ne sont pas des 
enfants habituels usagés des services périscolaires communaux. Une recette de 38 k€ a été enregistrée pour ce 
séjour soit un solde à charge de 22 k€ ou environ 400 € par enfant. 
 
Les spectacles artistiques, dont l’entrée est payante, diffusés salle Claude Rich s’élèvent à 21 k€ en 2023, 22 k€ en 
2024. 
 
Le portage de repas pour 23 k€ en 2023 est transféré en 2024 au CCAS. 
 
La restauration scolaire et péri scolaire s’élèvera à 528 k€ en 2024. En effet l’augmentation de 30 % des prix 
appliqués depuis septembre 2023 s’appliquera en année pleine. Auquel, il faudra ajouter une nouvelle révision 
tarifaire au 1er septembre 2024 en fonction de l’évolution l’indice INSEE 001765066 de la restauration scolaire 
qui évolue notamment selon le prix de l’alimentation dont l’inflation reste très élevée.  
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Nettoyage des locaux (nature 6283) et les produits d’entretien (nature 60631) Cette dernière prestation est externalisée. 

La superficie à nettoyer augmentant, ces dépenses sont fortement sollicitées. Il est à noter que des factures du 1er 

trimestre 2022 ont été payées sur 2023 en raison d’une erreur matériel du prestataire.  

Le réalisé 2023 est donc porté à 232 k€ pour 140 k€ en 2022. Ce qui masque l’augmentation réelle de cette 

prestation sur deux ans : 93 k€ en deux ans liés au renouvellement du marché en septembre 2023. Les produits 

d’entretien sont en maintien budgétaire autour des 20 k€. 

 
 
Télécom et affranchissements (natures 6261 et 6262)  
Les coûts de télécommunications ont été divisés par 3 en 5 ans passant de 48 k€ à 3 k€ réalisé 2023 et budget 

2024. En parallèle, les coûts d’affranchissement malgré leur diminution en nombre restent stables à 10 k€ pour 

8 k€2023 (12 k€ en 2022). Il est toujours difficile d’estimer l’impact des augmentations successives des tarifs 

postaux et des élections.  

Soit un budget global de 23 k€. 

 
 
Achats de matériel (natures 606. sauf 60631 produits entretiens)  
Un effort important à été réalisé sur ces dépenses surtout de petites fournitures consommables(nature 6068) 

ramenant à 191 k€ le besoin constaté à 212 k€ en 2022. Toutefois, ce budget subit de plein fouet l’inflation 

contrôlée par les clauses de révisions des marchés en cours. Il est donc inscrit 228 k€ en 2024 lié à une 

augmentation des fournitures de petit équipement(60632) et à la dotation en vêtements de travail pour le 

personnel des établissements scolaires revue à la hause (nature 60636). Un marché doit être lancé en 2024 pour 

la première fois sur ce type d’équipement de sécurité pour les agents. 

En 2024, le marché de fournitures scolaires doit être relancé nature 6067. Les dépenses s’élèvent à 42 k€ 2023. 

40 k€ sont prévues en 2024. 

 
 
Fluides (natures 6061-60612 et 60621 60622)  

Le graphique ci-dessous présente les évolutions des dépenses de fluides de 2020 à 2023. 

 

 
On constate dès 2022 une influence notable sur les dépenses de bois utilisées sur le site Jean de la Fontaine & 

C. Rich et d’essence des véhicules. En 2024, la baisse du prix du gaz utilisé dans la plupart des bâtiments 

communaux comme chauffage n’aura pas de répercussion. En raison, de l’augmentation des taxes sur les 

énergies et des aléas climatiques auxquels sont liés ce budget. Par sécurité, il n’a pas été baissé . 

Soit + 96 % en deux ans ou + 239 k€.  

Année 2020 2021 2022 2023 BP2024
2022-2024 

%

Eau et assainissement 42 k€ 17 k€ 59 k€ 65 k€ 59 k€ 1%

Énergie – Électricité 128 k€ 127 k€ 144 k€ 332 k€ 374 k€ 159%

Carburants - Bois 24 k€ 29 k€ 45 k€ 45 k€ 53 k€ 19%

Total dépenses de fluides 194 k€ 173 k€ 248 k€ 442 k€ 487 k€ 96%
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CHAPITRE 012 : CHARGES DE PERSONNEL  
(Pages 37 & 38 et annexes pages 90à 93 du compte financier unique 2023 et pages 40 à 41 et annexes pages 
133 à 136 du budget primitif 2024) 

Ce chapitre comprend les frais de personnels, c'est-à-dire la rémunération des personnels titulaires et non 
titulaires, les charges de sécurité sociale, de prévoyance, et l’affiliation aux organismes divers.  
Il comprend également les frais d’adhésion à des organismes d’action sociale, les cotisations relatives à l’emploi des 
personnes ayant un handicap et les prestations/intervenants extérieurs, par exemple, nature 6218. 
Son montant s’élève à 5 068 k€ en 2023 soit 100 % du budget prévisionnel. Le budget 2024 s’élève à 5 605k€.  
 

 
L’évolution d’une masse salariale est due à deux principes :  

• augmentation salariale qui est composée des mesures catégorielles, des augmentations liées à la carrière 
(GVT),  
• augmentation de traitement de la fonction publique, des variations des taux de charges sociales.  

 
Mais aussi à la variation des effectifs, composée de la variation des emplois vacants, supprimés et créés, la variation 
des contractuels (remplaçants, besoins occasionnels et saisonniers) et autres personnels, ainsi que les différents 
effets.  
Les collectivités n’ont aucun pouvoir d’interférer sur les avancements d’échelon, les évolutions législatives et 
réglementaires (statut, échelles, valeur du point, SMIC, charges induites) et les mouvements de personnel 
(mutations, retraites, décès, invalidité).  
Cependant, elles ont totalement ou partiellement la main sur un certain nombre de variables : les créations de 
postes ; les suppléances (maladie, longue maladie, maternité…) ; les avancements de grade ; les régimes 
indemnitaires. Ce sont les principaux leviers. 
Le rôle de la Direction des Ressources Humaines est d'élaborer et de mettre en œuvre la politique Ressources 
Humaines (RH) de manière à ce qu'elle accompagne et soutienne la stratégie et la performance de la collectivité, 
par les élus, la Direction générale et les services. 
 
Les décisions prises en matière RH ont de facto quasiment toutes un impact en matière de dépenses de personnel. 
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- Rétrospective des actions menées en matière de RH poursuivies en 2023/2024 

 

A - La mise en place du temps de travail 

L’ensemble des agents de la ville d’Orgeval est soumis depuis 2022 au temps de travail réglementaire fixé à 1 607 

heures annuelles pour un agent à temps complet  

Différents cadres d’organisation du temps travail existent en fonction des sites d’affectation : 

-  Annualisation du temps de travail : Direction de l’Education, Direction des Services Techniques (cycle 

été/hiver) 

- Cycle hebdomadaire : services administratifs, Police Municipale 

Par ailleurs, le télétravail (sur la base d’un jour par semaine) mis en place auprès des postes le permettant a été 

pérennisé, afin de permettre une meilleure « attractivité » de la collectivité. 

 

B – L’accompagnement social 

L’ensemble des agents de la commune peut bénéficier de la participation à la protection sociale complémentaire, 

dont les montants mensuels sont compris entre 14€ et 25€ : 

✓ Prévoyance : 35 agents pour un coût annuel 2023 d’environ 6 500€ 

✓ Santé : 21 agents pour un coût annuel 2023 d’environ 3 800€ 

 

Par ailleurs, les agents disposent de l’accès à des prestations sociales du fait de leur adhésion automatique à leur 

arrivée au Comité National d’Action Sociale (CNAS), dont le coût de l’adhésion est supporté exclusivement par la 

commune (30 400€ en 2023).  

 

II - Rémunération des agents  

Relevant de la fonction publique territoriale, la rémunération des agents comprend : 

✓ Le traitement de base, déterminé par rapport à une grille indiciaire, en fonction du grade et de l’échelon, 

fixée par décret ; 

✓ Le régime indemnitaire, complément du traitement, défini par la collectivité et comprenant des primes et 

indemnités afférentes aux différents cadres d’emplois territoriaux.  

 

Sur ces bases, la rémunération des fonctionnaires territoriaux obéit aux principes de parité et d’égalité de 

traitement, garantissant un égal salaire entre agents relevant d’un même cadre d’emploi et justifiant d’une même 

ancienneté. 

 

A ce jour il n’existe pas d’actions ciblées en matière d’égalité femmes/hommes dans les politiques RH de la 

commune. L’ensemble des actions RH est mené afin de veiller à ne pas créer de situations discriminatoires, qui ne 

se limitent d’ailleurs pas aux seuls champs de l’égalité femmes/hommes. 
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Les effets liés aux effectifs 2023 intégrés dans la projection 2024 

➢ Effectifs permanents constatés sur l’année 2023 et présents en fin d’année 2023 
➢ Intégration des effets en année pleine des arrivées en cours d’année 2023 : 150 916€ 

✓ Création 
• Coordinatrice péri et extra-scolaire 

• Technicien informatique  

• Technicien évènementiel 
• Juriste/Marchés publics 

✓ Remplacement 
• Gardien PM 
•   
• Directrice des Ressources Humaines 
• Instructrice urbanisme 
• Chargée de communication 
• ASVP 
• Responsable citoyenneté 
• Appariteur 
• Directrice de l’Education 
• Coordinateur CTM 

➢ Projection des recrutements 2024 : 87 860€ 
• Responsable Informatique et téléphonie (remplacement) 
• Agent CTM - espaces verts (remplacement) 
• Agent CTM - polyvalent (remplacement) 
• Agent d’accueil/état civil (remplacement) 
• Agent d’accueil Urbanisme (remplacement) 
• Chargé de communication (création 2024) 

➢ Postes supprimés en cours d’année 2023 : - 50 544€ 
• Apprenti Informatique 
• Apprenti Sports 
• Chargé de mission Communication 

➢ Projection du Glissement Vieillesse Technicité (GVT : avancements d’échelons et de grades ; promotions 
internes) : 56 520€ 

 
B - Les effets liés aux impacts des changements d’ordre législatif et règlementaire appliqués en 2023 et au titre de 

2024 : 

➢ Augmentation du SMIC du 01/05/2023 (+2.22%) et du 01/01/2024 (+1.13%) 

➢ Revalorisation du point d’indice (+1.5%) du 01/07/2023 

➢ Revalorisation indiciaire (+ 5 points) du 01/01/2024 (+ 1%) 

➢ Evolution des taux de cotisations  

 

A noter également la prise en compte des coûts liés : 

➢ A l’organisation d’un scrutin électoral en juin 2024 

➢ Aux mouvements de personnels (remplacements et départs). 
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C - Les effets liés aux autres composantes de ce chapitre 

 

A ces éléments de « masse salariale » viennent s’ajouter des dépenses supplémentaires de cotisations à différents 

organismes : assurance du personnel, FIPHFP, CNAS, médecine du travail. 

A noter que ces cotisations sont calculées sur la masse salariale et/ou l’effectif d’agents ; ainsi, mécaniquement, 

elles évoluent selon ces données. 

 

Soit une projection de l’ensemble de ces effets sur le chapitre 012 de 537 k€ soit 10 % 

 

Avec un budget prévisionnel 2024 des dépenses de personnels estimé à 5 605 k€ (soit une augmentation de 

10.9%), la commune conserve un ratio en deçà de la moyenne nationale des communes de même strate : 

 
ORGEVAL Nationaux 2022 

Ratios / Année 2020 2021 2022 2023 2024 
5000 à 10000 

hab. 

10000 à 

20000 hab. 

7 - Dép. de personnel / 

DRF 

47,41% 49,77% 51,94% 48,78% 48,16% 54% 58% 

 

III – Effectifs de la commune 

A – l’évolution du nombre d’agents en postes au cours des 3 dernières années  

Il ne s’agit d’emploi à temps complet 

2023 2022 2021

Cabinet du Maire 1 3 1

Direction Culture et Communication 7 7 6

Direction de l'Urbanisme 2 3 3
Direction des Affaires Financières 6 6 7
Direction des Affaires Générales 5 6 6

Direction des Ressources Humaines 4 4 4

Direction des Services Techniques 12 16 11
Direction Générale 2 2 2

Direction Juridique 1 0 0

Direction Scolaire/Jeunesse et Sports 65 65 64

Police Municipale 7 7 5
Total  général 112 119 109

0 20 40 60 80 100 120 140
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B - Quelques éléments de répartitions des effectifs (agents sur postes permanents)  : 

 

IV - Conclusion 

 

L’évolution du budget de fonctionnement des Ressources Humaines porte sur 2 aspects principalement : 

o Les évolutions légales, réglementaires, statutaires : qui ont un effet « mécanique » et s’imposent aux 

employeurs publics 

o Les décisions et choix de l’équipe municipale de développer des services municipaux et/ou des actions à 

destination des administrés. 

La politique des Ressources Humaines doit être en parfaite adéquation avec la politique de la Direction Générale, 

avec ses orientations mais, elle doit aussi être véritablement orientée vers le capital humain. En effet, la politique 

de la Direction Générale repose sur la politique de ressources humaines, laquelle repose sur le capital humain de 

la collectivité. 

Ainsi, les différents acteurs de la ville doivent, au regard de leurs besoins humains et d’un principe de continuité, 

s’appuyer sur l’expertise des Ressources Humaines, afin de quantifier l’impact budgétaire. 

Piloter la masse salariale et la politique de rémunération sont « synonymes » de sécurisation, d’anticipation et de 

maîtrise de ses coûts. Elle ne peut s’appliquer qu’avec la collaboration de tous les acteurs de la collectivité 

(Direction Générale, Directeur des finances, et Directeurs et Responsables des services). 

 

Plusieurs leviers permettent la maitrise de la masse salariale : 
 

➢ L’optimisation du temps de travail et d’adaptation/réorganisation des services. : 

Cela passe majoritairement par l’annualisation du temps de travail, la prise en compte de sujétions particulières, 

ou la mise en place de cycles de travail, tout en répondant et apportant des solutions de « terrain » aux attentes des 

chefs de service afin d’anticiper ou d’adapter les nécessités de service. Ainsi, les cycles de travail repensés et 

adaptés limitent les heures supplémentaires (qui induisent un coût direct ou indirect selon qu’elles sont payées ou 

récupérées). 

L’optimisation du temps de travail a pour conséquence une baisse considérable des heures supplémentaires et un 

impact sur le recrutement de contractuels « remplaçants et saisonniers ». 

La mise en place de cycle de travail peut également faire l’objet de fermeture ponctuelle de certaines structures au 

regard des effectifs « inscrits », et en encadrant les inscriptions. Mais aussi au regard de l’activité de la structure 

(fréquentation par exemple). 
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➢ Les remplacements et recrutements : 

Les recrutements doivent être « mesurés » avec la Direction des Ressources Humaines sur la faisabilité et sur la 

cohérence de la demande. 

Les absences pour maladie, congés maternité et accidents du travail doivent faire l’objet d’une étude dans le cadre 

des taux d’encadrement, mais également dans le cadre de la notion de continuité de service. 

Toutes procédures anticipées et concertées limitent les contentieux. 

Par ailleurs, favoriser les reclassements, permet de conforter un agent sur la commune.  

Enfin, stagiairiser les agents ayant des contrats de plus de 2 ans, permet de « fidéliser » le personnel. 

Ces procédures permettent une maitrise des effectifs. 

 

➢ La maitrise des arrêts de travail par le dialogue social (taux d’absentéisme) : 

Assurer le confort et la sécurité des agents, c’est réduire les risques de maladies et d’accidents professionnels, ou 

d’usure et de lassitude dans les métiers à fortes pénibilités, qui pénalisent le fonctionnement et peuvent engendrer 

des surcoûts de personnel liés à l’absentéisme. 

La prévention des arrêts de longue durée implique la possibilité d’une renégociation des assurances du personnel, 

se formalisant par une baisse des cotisations. Parallèlement, l’association de la médecine de prévention ou des 

possibilités de reclassement professionnel permettent d’anticiper le bien être de chaque agent et maitriser 

l’absentéisme. 

 

➢ L’élaboration du budget chapitre 012 : 

Lors de l’élaboration du budget, les Directions doivent être en capacité d’identifier les besoins pour l’année à venir. 

Ceci afin de permettre de communiquer tous les éléments nécessaires à la prévision de la masse salariale. 

Ainsi, une attention particulière doit être portée aux « demandes transverses », qui doivent répertoriées toutes les 

actions nouvelles et/ou ponctuelles, mais aussi s’assurer que les actions récurrentes sont pertinentes et 

optimisées, et nécessitent d’être reconduites.  

Par ailleurs, la mise en place d’une comptabilité analytique est un outil du contrôle de gestion. Dérivée de la 

comptabilité générale, elle permet de calculer le coût des activités menées par la collectivité et d’en expliquer les 

facteurs déterminants afin de les contrôler. La comptabilité générale seule ne permet pas de connaître cette 

structure de coût : alors qu’elle répartit les charges par nature, la comptabilité analytique les ventile par 

destination. Ainsi, chaque Direction a connaissance des dépenses de fonctionnement liées à l’activité. Le nouveau 

logiciel Ciril, en activité à partir de mai 2024, nous permettra d’atteindre cet objectif. 

 

➢ La pertinence des actions et mesures : 

Il convient de s’interroger sur la récurrence budgétaire de certaines actions et mesures, qui, bien qu’ayant pour 

certaines un cot modique, peuvent avoir un intérêt et un impact limité. 

 

➢ L’anticipation de nouvelles actions ou structures municipales : 

A instar de l’année 2023, qui a vu émerger 2 nouvelles structures municipales (Espace Claude Rich et Espace de 

Vie Sociale), une vigilance devra être accordée à l’ouverture du 3ème groupe scolaire. 

En effet, l’ouverture de nouveaux services municipaux engendrent des besoins en personnel, dont il est impératif 

d’anticiper les coûts.  
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CHAPITRE 014 : ATTENUATION DE PRODUITS  
(page 38 du compte financier unique et page 41 du budget primitif) 

Il enregistre :  

➢ Le Fonds de Solidarité des Communes de la région d’Île-de-France (FSRIF) 

Les écarts de richesse entre les communes franciliennes étants plus élevés que ceux des autres régions, le FSRIF 

est un fonds spécifique assurant une redistribution entre les communes de la région d’Ile-de-France par 

prélèvement sur les communes les plus favorisées au profit des communes les plus défavorisées. 

✓ Eligibilité : population DGF supérieure à 5 000 habitants et un indice composé à (50% du potentiel financier, 

à 25% des logements sociaux et 25% du revenu) supérieur à l’indice médian de la région Ile-de-France. 

✓ Eligibilité : Contribution si le potentiel financier par habitant de la commune est supérieur au potentiel 

financier moyen par habitant des communes d’Ile-de-France. 

✓ Le montant prélevé dépend de la population DGF, de l’indice, du rang (déterminé en fonction de l’indice) et 

d’une valeur de point. Il est plafonné à 11% des dépenses réelles de fonctionnement. 

La contribution des communes au FSRIF pour une année déterminée entraine une réduction de leur 

contribution au Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) l’année 

suivante (à hauteur de leur contribution au FSRIF N-1). Il revient à l’ensemble intercommunal de prendre en 

charge cette réduction de FPIC des communes membres.  

Le montant du FSRIF 2023 pour Orgeval étant supérieur à sa contribution théorique au FPIC 2023, notre 

commune n’a donc pas contribué au FPIC en 2023, GPSEO a donc pris en charge notre contribution théorique 

au FPIC 2023. 

De même, le FPIC 2024 sera minoré par la contribution au FSRIF de 2024 (376 k€). En conséquence, Orgeval 

ne devrait pas contribuer au FPIC en 2024.  

➢ Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR). 

La réforme de la taxe professionnelle avait pour objectif de garantir les ressources fiscales issues de l’ancienne 
taxe professionnelle de 2010 aux collectivités. Lorsqu’une d’entre elles s’avérait bénéficiaire, un prélèvement 
a été opéré pour être reversé aux « collectivités perdantes ». Il est stable comme chaque année, il s’établira en 
2024 à 1 001 241 €. 

➢ Prélèvements au titre de l'article 55 de la loi SRU 

L'article 55 définit les communes qui doivent disposer d'un nombre minimum de logements sociaux, 

proportionnel à leur parc résidentiel. Les communes qui sont en manque de ces logements sociaux 

sont soumises au prélèvement dit SRU. L’arrêté préfectoral du 27 juillet 2023 constate un déficit de 

logements sociaux de 9,78 % ou 401 logements au 1er juillet 2022 sur la Commune d’Orgeval. 

Les surcharges foncières versées par la ville au titre de certaines opérations immobilières sont 
déductibles de la contribution annuelle. La convention avec DOMNIS liée à la délibération du 23 
novembre 2023 sera déductible en 2027. 
L’amende est donc estimée à 173 k€ (= 401 logements manquants*(25% du potentiel fiscal par 
habitant*1717,557779€). 
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CHAPITRE 65 : AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE  
(pages 38 & 39 du compte financier unique 2023 et 41-42 du budget primitif 2024) 

Ce chapitre regroupe essentiellement des versements à différents acteurs comme les subventions aux 

associations, aux établissements publics (CCAS, etc.) et aux budgets annexes. 

Il représente 755 k€ en 2022, 1 168 k€ en 2023 et 1335 k€ en 2024.  

Il se compose de la manière suivante :  

1. Nature 65132 : 3 k€ sont prévus pour l’attribution de prix dans le cadre des activités et manifestation 

sportives,  notamment un challenge sportif qui sera créé en 2024 (idem 2023).   

2. Nature 653. : Indemnités et formation des élus L’indemnité brute de l’exécutif d’Orgeval suit l’évolution du 

point des fonctionnaires (dernière révision juillet 2023) liée au nombre d’adjoint et de délégués dépend de la 

strate de population. Ces derniers points ont été fixés par délibération en 2020. Le besoin annuel est estimé 

à 132 k€ en 2024. 124 k€ en 2023 un poste d’adjoint est resté vacant l’année écoulée. 

3. Natures 6541 et 6542 : Pertes sur créances irrécouvrables et éteintes 

Ce compte enregistre les recettes que le Trésor Public ne peut recouvrer, soit parce que le débiteur est 

insolvable ou disparu, soit parce que la créance est caduque.  

Les admissions en non-valeur sont soumises au vote de l’assemblée délibérante. 2036 € ont été exécutés en 

2023. 

Comme le veut la loi des provisions pour créances douteuses doivent être également prises comme exposé ci-

après, lors de la présentation des opérations d’ordre. 

➢ Nature 65568 : Autres contributions : Enregistre la participation 

✓ à la section fourrière du SIVOM pour 5007 € en 2023 et 5100 € estimés en 2024. 

✓ Au SIVU de la petite enfance, la subvention est maintenue à son montant de 2023 soit 718 k€.  

Le SIVU réunit les villes de Morainvilliers, Les Alluets-le -Roi, Villennes et Orgeval. Elle gère deux crèches 

qui regroupent 140 berceaux qui se répartissent comme suit : 

Nombre de Berceaux  

Communes/crèches La Claire fontaine Les coccinelles  Total 

Orgeval 54 21 75 

Villennes 14 30 44 

Morainvilliers 8 5 13 

Les Alluets-le-Roi 4 4 8 

TOTAL 80 60 140 
La gestion des crèches est confiée par contrat de prestations. 

 

➢ Subvention CCAS : (nature 657362) 

En 2024, l’intégralité des dépenses et recettes, liées aux actions sociales et en direction des personnes âgées 

a été transférée vers le CCAS. Ce qui avant réduction du résultat 2023, fait porter le montant de subvention 

à cet établissement de 18 k€ à 168 k€. A périmètre constant, cela représenterait une progression de 8 k€ 

vers les activités en faveur des personnes-âgées, en raison de l’augmentation du nombre de personnes 

bénéficiant des services en 2024. 

  

Etat comptable du transfert du  CCAS

C
ha

p.

Article

Fo
nc

ti
on

Nature
Dépenses 

nouvelles
Observations

65 65362 420 Subvention de fonctionnement aux ccas 150 k€ Ecart subv 2024 165574€ - 17500€ (subv 2023)

011 011 Réalisé 2023 social -54 k€ budget 71 k€

Dépenses réelles 96 k€
70 7066 4238 portage de repas -36 k€ transfert au ccas (initialement 20 k€)

70 70688 4238 Sorties Personnes Agées -10 k€ transfert au ccas

70 70843 4238 Personnel MAD du CCAS 88 k€ transfert au ccas

70 70873 4238 Quote-part d’administration générale CCAS MAD 46 k€ transfert au ccas

Recettes supplémentaires 88 k€

Ecart 8 k€ Nbre d'usagers au portage en hausse +22%



CFU 2023 & BP 2024 – Mairie d’Orgeval   Page 21 sur 48 

Le budget du CCAS se présente comme suit : 

 
 

➢ 6574 : subvention aux. : 

Association :  
La somme prévue à cet effet est de 132 k€ en 2024 au lieu de 142 k€ en 2023 en raison de subventions 
exceptionnelles versées. 

Ecole privé Jeanne d’Arc : 
Orgeval a l'obligation de prendre en charge les dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat 
d'association pour les élèves domiciliés sur son territoire. Selon le principe de parité entre l'enseignement privé 
et l'enseignement public qui impose, en application de l'article L. 442-5 du code de l'éducation, que les 
dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'association soient prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public. L’école Jeanne d’Arc bénéficie de 
cet abondement pour 133 k€ en 2023. Il est provisionné à 148 k€ pour 2024. 

Classe de découverte 
Orgeval contribue aux classes de découverte 19 k€ en 2023. Un conventionnement entre les écoles publiques 
et privés d’Orgeval est prévu à ce propos. Les projets peuvent être présentés en cours d’année il est difficile 
d’en estimé le montant à venir. 
 

5. Nature 65888 : autres charges diverses : Cette nature enregistre l’arrondi des centimes du prélèvement à la 
source. 

Répartition des charges de gestions courantes : 
Le versement fait au SIVU représente plus de 61 % des dépenses de ce chapitre.  

  

DEPENSES  DE FONCTIONNEMENT

BP 2024 %  évo. 
BP/BP

%  évo. 
BP/Réa BP 2023 Mandaté %  Dép. 

réelles
Réalisé 

2022
Chapitre 011 Charges à caractère général 183 110 €      206,9% 370% 59 662 €    38 924 €       94% 15 847 €   
Chapitre 012 Personnel mis à disposition 87 900 €        779,0% #DIV/0! 10 000 €    -  €            0% -  €        
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 5 700 €          3,6% 150% 5 500 €      2 277 €         6% 2 334 €     

276 710 €       268% 572% 75 162 €     41 201 €       100% 18 181 €   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BP 2024 %  évo. 
BP/BP

%  évo. 
BP/Réa BP 2023 Titré %  Rec. 

réelles
Réalisé 

2022
Chapitre 70 Produits des services & ventes diverses 89 136 €        101,6% 199% 44 221 €    29 806 €       63% 8 778 €     
Chapitre 74 Dotations, subventions & participations 168 028 €      860,2% 860% 17 500 €    17 500 €       37% 11 000 €   
Chapitre 75 Libéralités reçues #DIV/0! -  €              3 023 €     

257 164 €       317% 444% 61 721 €     47 306 €       100% 22 802 €   
Chapitre 002 Reprise Excédent 19 546 €        13 441 €    

276 710 €       485% 75 162 €     47 306 €       22 802 €   TOTAL GENERAL 

CHAPITRES

TOTAL

CHAPITRES

TOTAL
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CHAPITRE 66 : CHARGES FINANCIERES  
(Pages 39 et 58 à 70 annexes du cpte financier unique et pages 42 et 111 à 117 annexes du budget primitif)) 

Il est constitué par les frais financiers à savoir essentiellement la charge de remboursement des intérêts de la 

dette : Ils s’élèvent à 53 k€ en 2023 dont – 2 k€ d’intérêts courus non échus ; 165 k€ sont prévus en 2024. 

Les intérêts représentent moins de 1 % des dépenses réelles de fonctionnement depuis 2019.  

L’augmentation du budget provient de : 

➢ L’intégration du versement de l’emprunt souscrit en 2022 dont 2000 k€ ont été versés le 30 décembre 

2023 et le solde doit être versé avant fin mai 2024 soit 5 790 k€. 

Les échéances sont estimées comme suit : 

 
➢ L’Euribor 3 mois sur lequel sont indexés trois des quatre emprunts historiques d’Orgeval souscrit à 

l’occasion de la création de Jean de la Fontaine a subi une forte hausse depuis 2022 

 
La commune a bénéficié ces dernières années de la faiblesse des taux. La bascule des marchés financiers 

intervenue sur l’exercice écoulé, a généré malgré une baisse de l’endettement communal, une forte 

augmentation des intérêts payés. L’Euribor est en légère baisse depuis le début d’année 2024 

➢ Un emprunt souscrit en 2003 pour l’acquisition du terrain dit Piquenard s’est clos en janvier 2024. 
➢ L’emprunt inscrit pour l’équilibre de la section d’investissement pour 2 199 k€ ne sera certainement pas 

réalisé en raison du décalage de réalisation habituelle de cette section. Il ne générera donc pas d’emprunt 
sur 2024 

 
 

CHAPITRE 67 : CHARGES EXCEPTIONNELLES  

(Page 39 du compte financier unique, page 42 du budget primitif) 

100 k€ sont inscrits en 2024 comme en 2023.  
Ce budget sert, par exemple, à couvrir les impayés (chèques, prélèvements) les remboursements annulés ou les 
annulations de titres sur exercice antérieur.  
Cette charge étant difficilement estimable, le même montant est inscrit au chapitre 77, produit exceptionnel.  
Il évite ainsi la passation d’une décision modificative pour de simples écritures éventuelles de régularisation. 

Ce chapitre s’élève à 77 k€ en 2023, 56 % concerne la régularisation des loyers de l’ancienne poste, encaissés en 
2022, malgré la vente de celle-ci, 28% des reprises de taxe locale sur les emplacements publicitaires liées à des 
liquidations judiciaires et le solde essentiellement en 2023 est relatif à la reprise d’une occupation du domaine 
public, suite à une faillite d’une entreprise du bâtiment.  

Date Taux Index  Tirage  Echéance  Capital 
remboursé  Intérêts  Frais 

 Encours 
après 

échéance 

Date 
paiement

30/12/2023 1,73 Fixe  2 000 000 €                  -   €              -   €                  -   €  6 000 €   2 000 000 € 30/12/2023

30/03/2024 1,73 Fixe             -   €       86 550,00 €       77 900 €        8 650,00 €       -   €   1 922 100 € 30/03/2024

30/04/2024 1,73 Fixe  5 790 000 €                  -   €              -   €                  -   €       -   €   7 712 100 € 30/04/2024

30/06/2024 1,73 Fixe             -   €     102 907,59 €       77 900 €       25 007,59 €       -   €   7 634 200 € 30/06/2024

30/09/2024 1,73 Fixe             -   €     110 917,92 €       77 900 €       33 017,92 €       -   €   7 556 300 € 30/09/2024

30/12/2024 1,73 Fixe             -   €     110 581,00 €       77 900 €       32 681,00 €       -   €   7 478 400 € 30/12/2024
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LES OPERATIONS D’ORDRE  

Sont regroupées au chapitre 023 (virement à la section d’investissement) et au chapitre 042 (opérations d’ordre 

de transfert entre section) (page 39 du compte financier unique, page 42 du budget primitif). 

Ces deux chapitres constituent l’autofinancement de la section d’investissement. 
 

CHAPITRE 023 : VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Il résulte de la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement soit en 2023, 392 k€ et 1 037 k€ 

en 2024. Il contribue à l’autofinancement des investissements avec les amortissements.   
 

CHAPITRE 042 : OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS  

Les opérations d’ordre du chapitre 042 s’élèvent à 841 k€ en 2023, 1 355 k€ en 2024 qui sont réparties de la 

manière suivante : 

➢ 837 k€ en 2023, 1 355 k€ en 2024 de dotations aux amortissements des immobilisations. (nature 6811) 

➢ 4 k€ en 2023, lié à la sortie de l’inventaire à la sortie d’une voiture (cette opération est non budgétaire ce 

qui explique sa non inscription budgétaire initial) 

 

 
L’autofinancement doit au moins couvrir le capital de la dette à rembourser.  

647 k€ 
Capital de 

la dette 
 à 

rembourser 
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3.2–  Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de cette section représentent les ressources récurrentes de la collectivité afin de financer le 

fonctionnement de celle-ci. 

En 2023, les recettes réelles de fonctionnement se sont élevées à 12 107 k€. Le taux de réalisation constaté en 2023 des 

recettes réelles de fonctionnement par rapport aux crédits prévus initialement s’élève à 105 %. Les raisons de cet écart 

sont dues essentiellement à un meilleur recouvrement des journées d’accueil, des repas et autres services municipaux 

consommés. Si on écarte ces recettes la réalisation est alors de 101 % liés à des recettes dans leurs ensembles minorées 

ou non prévues au budget prévisionnel à hauteur comme les remboursements maladies qui viennent en déductions des 

charges de personnels. Ces bonnes nouvelles et d’autres permettent de compenser la baisse des droits de mutation de 

370 k€. Ces éléments et d’autres seront exposés ci-après. 

 

Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 12 627 k€ en 2024. L’augmentation des bases fiscales de 3,1 % 
décidée par la loi de finances 2023 permet d’amortir la baisse de l’épargne brut lié à la forte augmentation des 
dépenses à caractère général. 
 

  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

 BP 2024  % évo. 
BP/BP

% évo. 
BP/Réa

% Rec. 
réelles

Budget 
2023 

 Titré 2023 % 
d'exécut°

% Rec. 
réelles

Titré 
2022

Titré 
2021

Titré 
2020

Titré 
2019

Chapitre 013 Atténuation de charges 200 004,51 €      18,9% -16% 2% 168 k€ 236 936 €       141% 2% 119 k€ 143 k€ 74 k€ 131 k€
Chapitre 70 Produits des services & ventes diverses 1 428 744,00 €   45,2% 0,8% 11% 984 k€ 1 418 036 €    144% 12% 953 k€ 898 k€ 728 k€ 1 002 k€
Chapitre 73 Impôts & taxes (sauf 731) 2 615 000,00 €   8,8% 10% 21% 2 405 k€ 2 379 855 €    99% 20% 2 479 k€ 2 104 k€ 2 032 k€ 1 813 k€
Chapitre 731 Fiscalité locale 7 830 200,00 €   5,0% 3% 62% 7 455 k€ 7 585 439 €    102% 63% 7 268 k€ 7 214 k€ 5 911 k€ 5 799 k€
Chapitre 74-016Dotations, subventions & participations 373 000,00 €      8,7% -5% 3% 343 k€ 392 353 €       114% 3% 343 k€ 447 k€ 270 k€ 256 k€
Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 60 050,00 €        32,0% -18% 0% 46 k€ 72 940 €         160% 1% 62 k€ 409 k€ 125 k€ 742 k€
Chapitre 77 Produits exceptionnels 100 000,00 €      0,0% 375% 1% 100 k€ 21 051 €         21% 0% 269 k€ 23 k€ 7 k€ 8 k€
Chapitre 78 Reprises Provisions 20 000,00 €        0,0% 0% 20 k€ 0% 0%

12 626 998,51 € 10% 4% 110% 11 520 k€ 12 106 609 €  105% 100% 11 494 k€ 11 239 k€ 9 146 k€ 9 751 k€

Chapitre 042  Transfert entre sections 
(Travx en régie, amort.subv, -value)

20 000,00 €        0 k€ 2 099 €           #DIV/0! 130 k€ 1 k€

Chapitre 002 Reprise Excédent 1 384 621,49 €   507 k€ 0%

14 031 620 €      21% 12 027 k€ 12 108 708 €  101% 11 624 k€ 11 239 k€ 9 146 k€ 9 751 k€TOTAL GENERAL 

CHAPITRES

TOTAL



CFU 2023 & BP 2024 – Mairie d’Orgeval   Page 25 sur 48 

Le désengagement de l’Etat accentue la part revenant à la fiscalité locale et aux tarifs des prestations. De 

plus, la réforme de la taxe d’habitation ne laisse qu’1/3 de ressources fiscales sur lesquelles Orgeval garde 

encore une capacité d’influence directe annuelle. 

 
 
 
 
CHAPITRE 013 : ATTENUATION DE CHARGES  

(Pages 44 du budget primitif et 37 du compte financier unique) 

Ce chapitre enregistre les remboursements sur rémunérations de personnel principalement en maladie pour les 

non titulaires et, pour les titulaires, en accident du travail et en longue maladie, également grâce à une assurance 

complémentaire. 200 k€ sont inscrits en 2024 en prolongation de l’année 2023. 
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CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE 
Page 41 du CFU 

Il comporte toutes les ressources liées à la facturation des services par Orgeval et s’élève à 1 418 k€ en 2023 et 1 429 k€ 

en 2024. Ce chapitre représente 11 % des recettes réelles de fonctionnement.  

Il se décompose comme suit : 

 

 

78 % de ces recettes sont liées à des participations des usagers aux services publics récurrents : restauration 

scolaire, accueils de loisirs, les séjours hivers, été, …. le solde est composé de redevance d’occupation du domaine 

public ou de refacturation de mise à disposition auprès de partenaires (communes, CCAS…).  

 

Après avoir baissé en 2021, les tarifs liés aux quotients 1 à 5 et maintenu les autres fixés à la rentrée 2020, les 

tarifs aux usagers de l’enfance n’ont pas évolué jusqu’en septembre 2023. Les finances communales ont ainsi 

supporté, tant que possible l’inflation.  

Cette progression des tarifs, sauf sur la restauration, a été pratiquée selon les quotients et accompagnée d’une 

modification de calcul du mode de celui-ci. 

Par ailleurs, un travail important depuis avril 2023 sur les inscriptions et le suivi des présents a également été 

réalisé, dans le but de garantir un nombre de repas et d’encadrants aux enfants suffisants., ce qui limite le gâchis-

alimentaire, garantit une équité de traitement et surtout la sécurité des enfants. Il est rappelé que la responsabilité 

pénale des encadrants et de la commune est engagée lorsqu’un enfant est dans l’établissement sans y avoir été 

inscrit et ainsi autorisé par les parents. 

Cette rigueur, générant des pénalités a fait croire à une augmentation des tarifs sans raison, alors qu’il s’agissait 

d’une facturation plus juste, a généré, des recettes supplémentaires, qui étaient difficilement estimables. 
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En parallèle, sur la restauration qui concentre le plus d’usagers, une autre approche complémentaire de 

négociation et d’adaptation a été engagée.  

Pour éviter de répercuter une hausse de 20%, à partir de septembre 2022, sur les repas et alors qu’Orgeval (à la 

différence des 3 autres communes) était sur une base de 5 composants et 50% de bio, la restauration est passée à 

4 composants avec 20% de bio, ce qui a permis de « limiter » la hausse à 11% (hausse qui n’a jamais été répercutée 

aux parents). Il convient aussi de noter qu’avec 4 composants, le niveau de déchets constaté après chaque repas 

est en nette diminution.  

Mais depuis septembre 2023, à l’issu d’un nouvel appel d’offre, les repas acquis ont de nouveaux subi une 

progression de 30% (hausse justifiée par les tensions persistantes sur les prix alimentaires et consommables, les 

coûts salariaux et la flambée de l’énergie).  

 

La municipalité a décidé que cette hausse ne serait pas répercutée tout d’abord avant janvier 2024, puis avril 2024. 

Celle-ci est à présent également exclue. 

Ces reports successifs sont liés dans un premier temps par les économies liées aux négociations engagées en 2022, 

à l’adaptation de la prestation et aux recettes dégagées par les actions exposées ci-dessus.  

La commune escomptait également sur la baisse du prix de l’énergie, le ralentissement de l’inflation sur les produits 

alimentaires. Ce n’est absolument pas le cas, avec un hiver et des pics plus rigoureux que le précédent. 

 

Dans ce contexte, une modification de l’ensemble de la grille tarifaire en septembre 2024 en veillant à un meilleur 

équilibre sera effectué. 

Pour réaliser ce travail, Orgeval a décidé de s’associer les services d’un cabinet extérieur. 

 

 
FISCALITE 

CHAPITRE 73 : IMPOTS ET TAXES  

(pages 44 du budget primitif et 41 & 42 du compte financier unique) 

Le taux de réalisation est de 99 % en 2023. Il est dû à la réduction de la perception de la taxe prévue (25 k€) sur la 

cession de terrains nus devenus constructibles 0 € pour 100 k€ encaissés en 2022. Il est très difficile d’anticiper 

ce type de recettes dans un marché immobilier en crise ; 10 k€ ont été prévus à ce titre en 2024.  

Les autres recettes sont liées au reversement par GPSeO : 

➢ de l’attribution de compensation 2 596 k€ soit une progression de 225 k€ par rapport à 2023. Pour 

mémoire, le conseil municipal de décembre 2023, a validé le montant de l’attribution de compensation (AC) 

définitive 2024, celui-ci enregistre, la restitution du prélèvement forfaitaire lié à la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères (TEOM) dans le cadre de l’obligation légale d’harmonisation du taux.  

➢ Une dotation de solidarité communautaire vient compléter ce chapitre de 8 k€ en 2024 (montant identique 

à 2023). 
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CHAPITRE 731 : FISCALITE LOCALE  
Pages 41, 42 du CFU 

 

FISCALITE 
d'ORGEVAL  2021 2022 2023 BP 2023 

voté en avril BP 2024 
Nature/ 

Tx 
impôt 

 Total fiscalité directe 
locale  5 541 k€ 5 878 k€ 6 342 k€ 6 306 k€ 6 594 k€ 73111 

 Taxe foncière Bati nette de 
correction  5 327 k€    5 642 k€  6 035 k€ 6 069 k€ 6 274 k€ 29,52 %  

 Taxe Foncière non Bati   136 k€ 135 k€ 143 k€ 136 k€ 149 k€ 87,48% 
 Taxe Habitation/RS  78 k€ 101 k€ 164 k€ 101 k€ 171 k€ 17,70% 

 Rôles supplémentaires   171 k€ 13 k€ 23 k€ 5 k€ 10 k€ 7318 
 Droit d'enregistrement   1 234 k€ 1 030 k€ 665 k€ 1 000 k€ 670 k€ 73123 

 Taxe sur conso. électricité  49 k€ 135 k€ 244 k€ 135 k€ 250 k€ 73141 
 Droit de places  19 k€ 28 k€ 29 k€ 29 k€ 31 k€ 73154 

 Taxe sur la publicité 
extérieure  200 k€ 184 k€ 282 k€ 180 k€ 275 k€ 73174 

 Total en Milliers d'€  7 213 k€  7 267 511 €  7 585 k€ 7 655 k€ 7 830 k€  

La perte des droits de mutation a compromis la réalisation de ce chapitre. Toutefois, la progression des taxes sur 

la publicité et de la taxe sur la consommation électrique a permis de compenser partiellement cette perte de 

recettes  

 

Le graphique ci-dessous représente l'évolution des principales ressources fiscales de la commune. 
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La commune ne peut voter que les taux de taxes foncières sur les propriétés bâties (TFPB) et non bâties (TFPNB), 

ainsi qu’une revalorisation du taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

En effet, depuis 2021, la taxe d’habitation (TH) des résidences principales est directement versée par l’État soit 

1 926 k€ de recettes fiscales. La part prise en charge par l’État au titre des contribuables concernés est calculée 

sur la base des taux 2017.  

En 2023, elle a été définitivement supprimée.  

La part de TH sur les résidences principales a été compensée par le transfert de la part départemental de la Taxe 

foncière  

 
 

Seule la taxe d’habitation des résidences secondaires est perçue directement par Orgeval soit 164 k€ en 2023 de 

recettes fiscales. Le conseil en 2021 a revalorisé le taux de ces taxes des habitations secondaires de 60%.  

L'effort fiscal de la commune 

L'effort fiscal est un indicateur mesurant la pression fiscale que la commune exerce sur ses administrés. Si celui-ci 

se situe au-dessus de 1, cela veut dire que la commune exerce une pression fiscale sur ses administrés plus forte 

que les communes au niveau national. Si cet indicateur se situe en-dessous de 1, la commune exerce alors une 

pression fiscale inférieure à la moyenne nationale. 

Pour la commune, en 2022 (données 2023 pas encore disponibles) cet indicateur est évalué à 0.79. La commune 

exerce une pression fiscale sur ses administrés plus faible que les autres communes et dispose en conséquence d'une 

réelle marge de manœuvre si elle souhaite augmenter ses taux d'imposition et ce, notamment, afin de dégager 

davantage d'épargne sur ses recettes réelles de fonctionnement.  

Les bases fiscales 2024 ne sont pas encore connues à la rédaction de cette note.  
Chaque année, les bases évoluent d’une part sous l’effet de la revalorisation forfaitaire et d’autre part sous l’effet 
de variations physiques : nouvelles constructions, retour à l’imposition. Pour la revalorisation forfaitaire, à partir 
de 2018, celle-ci est calculée en fonction de l’inflation constatée sur l’année N-1. Ainsi pour 2024, la revalorisation 
des bases est calculée sur l’inflation entre novembre 2020 et novembre 2021. Elle a été fixée à 3,9 % (7,1%. en 
2023). Une progression des bases foncières de 0,5 % est adoptée habituellement, ce ne sera pas le cas en 2024 en 
raison de la crise immobilière.  

Le potentiel fiscal de la commune  
C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme que 

produiraient les quatre taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre 

taxes le taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes. 

Le potentiel fiscal de la commune est de 1717,55 € /hab., la moyenne du potentiel fiscal des communes en France 

est de 1004,35 € /hab. en 2023.  

Il est proposé de reconduire ces taux à l’identique pour l’année 2024. 

Libellé Taux inchangés 

Taxe d'habitation résidence secondaire 

(taux de 11,06% revalorisé de 60%) 
17,70% 

Taxe foncière bâti 29,52% 

Taxe foncière non bâti 87,48% 

 



CFU 2023 & BP 2024 – Mairie d’Orgeval   Page 30 sur 48 

Les droits de mutation sont estimés à 670 k€ en 2024. Cette diminution est dans la continuité de 2023 en raison 

du ralentissement du marché immobilier, aux difficultés de financement rencontrées par les acheteurs. 

En 2023, c’est une perte de 3% de recettes réelles communales constatées. La progression de la taxe locale sur la 

publicité extérieure et de la taxe sur la consommation ne compense pas la totalité de la perte. La dernière 

règlementation visant à réduire leur nombre pourra dans les années à venir avoir une influence sur cette recette. 

Ces éléments de fluctuation conjoncturelle et légale (changement de calcul de la taxe communale sur la 

consommation finale d’électricité est payée par tous les consommateurs d’électricité dont la puissance maximale 

souscrite est inférieure ou égale à 250 kVA) conduisent par prudence à maintenir les montants budgétés aux 

montants perçus en 2023. 

 

 

 

Les rôles supplémentaires dépendent des redressements fiscaux. Ils sont donc aléatoires. (non présentés)  (13 k€ 

en 2022, 23 k€ en 2023, 10 k€ inscrits en 2024).  

 

 

 

Le conseil municipal ne peut agir directement que sur 49 % de ces recettes réelles globales annuelles par modification des 
taux.  
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CHAPITRE 74 : DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  

(pages 44 à 45 du budget primitif et 42 du compte financier unique) 
 

Les recettes en dotations et participations de la commune s’élèveront à 373 K€ en 2024, La commune ne dispose 

d'aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) de la commune est composée des éléments suivants :  

• La dotation forfaitaire (DF) : elle correspond à une dotation de base à laquelle toutes les communes sont 

éligibles en fonction de leur population. L'écrêtement appliqué afin de financer la péréquation verticale 

ainsi que la minoration imposée ces dernières années par la baisse globale de DGF du Gouvernement 

précédent ont considérablement réduit le montant de cette dotation. Dans le cas d’Orgeval, cette dotation 

a disparu de 2018 à 2022 du fait de cet écrêtement. Depuis 2023, un versement de 18 k€ a été enregistré 

en raison de la progression rapide de la population Orgevalaise. 

• La dotation de solidarité rurale (DSR) : elle a pour objectif d'aider les communes rurales ayant des 

ressources fiscales insuffisamment élevées tout en tenant compte des problématiques du milieu rural 

(voirie, superficie...). Elle est composée de trois fractions, la fraction « bourg-centre », la fraction « 

péréquation » et la fraction « cible ». Les recettes perçues par Orgeval s’élèveront à 89 k€ en 2024. 

La commune ne dispose d'aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 

Compte / Année 2019 2020 2021 2022 2023 BP 2024 

compte 741121    65 337 €     67 879 €     70 387 €     72 212 €    84 675 €   88 500 € 

Cette dotation évolue chaque année à la hausse grâce au prélèvement opéré sur la partie forfaitaire de la 

DGF. 

• La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) : elle bénéficie aux communes urbaines de 

plus de 5 000 habitants dont les ressources sont insuffisantes par rapport aux charges auxquelles elles sont 

confrontées. Elle s'appuie sur des critères liés aux problématiques de la ville (quartiers prioritaires, 

logements sociaux...). Orgeval n’a jamais été éligible à ce titre. 

Il est à noter qu’il y a 10 ans (2013) Orgeval percevait 611 k€ au titre de la DGF pour 97 k€ prévu en 2024. 

 
 

Les autres subventions et compensation de ce chapitre peuvent être commentées comme suit : 

✓ Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) a pour objet la compensation par l'État aux collectivités 

locales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux, de la TVA acquittée sur certaines 

réparations (nature 615. Frais d’entretien du patrimoine) soit 15 k€, 10 k€ ont été perçues en 2023. 

 
✓ La participation de la CAF (nature 74788) aux activités en lien avec la jeunesse et les services périscolaires de 

la ville est estimée à 213 k€ en diminution de 30 k€ dans l’attente d’un contrat de partenariat avec l’Espace de 

Vie Sociale.  

 
✓ Diverses participations de l’Etat complètent ce chapitre au titre de la formation d’apprenti par exemple. 

  

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/taxe-valeur-ajoutee.htm
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CHAPITRE 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  

(page 45 du budget primitif et 42 du compte financier unique) 
 

Il enregistre notamment les loyers et charges du patrimoine locatif de la ville.: ; la prévision 2024 s’établit à 60 k€, 
en diminution de 13 k€ par rapport au réalisé 2023, en raison de pénalités sur nettoyage des locaux demandées en 
2023 pour 5 k€, dont on ne peut prévoir le renouvellement et le solde de régularisation comptable. 

 

CHAPITRE 77 : PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Le chapitre 77 regroupe les produits exceptionnels. Ce chapitre enregistre essentiellement les remboursements 
d’assurances et les pénalités demandées aux prestataires défaillants dans le cadre des marchés publics.  
Il permet, n’étant pas anticipable, au budget primitif, par un phénomène d’équivalence de compenser les sommes 
inscrites au chapitre 67 afin de faire face aux éventuelles régularisations.  
 
Le réalisé de 21 k€ se compose en 2023 pour l’essentiel : 

o 19 k€ essentiellement de remboursement de trop perçus sur les factures d’eau de sept 2022 à mars 2023  
o 2 k€ relatif à la vente d’une parcelle chemin de bouillon pour 1 € et 2k € suite à la cession d’un véhicule Kangoo 

en panne (nature 775) (La sortie d’inventaire a été enregistrée au chapitre 042 comme exposé précédemment). 
 

Les opérations d’ordre  

Elles sont regroupées au chapitre 042 (opérations d’ordre de transfert entre section) (pages 18 du budget 
primitif et 40 du compte financier unique). 
 
Soit 2 k€ en 2023, elles enregistrent la moins-value sur la cession sur la parcelle préalablement enregistrée aux 
natures 775. 
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3.3 – La capacité d’autofinancement  
 
La capacité d’autofinancement (CAF) désigne l’ensemble des ressources internes générées dans le cadre de son 

activité qui permettent d’assurer son financement. 

Au total, la Commune a dégagé une capacité d’autofinancement (CAF) ou épargne nette, une fois le remboursement 

en capital de la dette honorée, de 1 269 k€.   

Les données d’un budget prévisionnel sont souvent éloignées de leur réalisation en raison du mode de conception 

prudente de celui-ci. 

Ainsi, par rapport à l’autofinancement net estimé au moment de l’élaboration du budget 2023 de + 393 k€, une 

amélioration de plus du triple est enregistrée. Ceci s’explique,  

➢ D’une part, par la baisse des dépenses de fonctionnement sur les chapitres 011 et 66.  

➢ D’autre part, à des recettes estimées avec prudence et facturées au plus juste. 

 

Le taux d’épargne dégagé en 2023 est de 14 %.  

 

 

 
L’épargne nette reste suffisamment positive pour repousser une augmentation d’impôt.  

Par contre, elle s’avère insuffisante à financer, seule, l’intégralité de la politique d’investissement communale. 
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IV.SECTION D’INVESTISSEMENT 
(Page 17 & 18 et 21 à 34 du CFU 2022 et page 21 à 35 du budget primitif 2024) 

Les grandes masses du budget d’investissement 
La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à 19 560 k€ (reports inclus) 

Les budgets 2023 et 2024 se décomposent globalement comme suit : 

 

Création d’opération comptable votée depuis 2023 
Il est rappelé qu’au vu de l’importance des inscriptions budgétaires, le référentiel M57 permet le suivi globalisé 
d'un projet d'investissement au moyen d'un chapitre "opération".  
L'opération correspond à un ensemble d'acquisitions d'immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais 
d'études, aboutissant à la réalisation d'un ouvrage de même nature. L’opération apparait en annexe sur la maquette 
budgétaire.  
Le cumul des inscriptions et des réalisations financières au titre de cette opération est ainsi fléchée sur plusieurs 
années. 
Les opérations créées sont les suivantes : 

- 106 : groupe scolaire 3 -  23111 : Nouveau poste de police municipale 

- 107 : jardins partagés -  23312 Brunetterie Est 

SYNTHESE INVESTISSEMENT 

DEPENSES Report 
2023 BP 2023

Mandaté 
2023

Report 
2023

BP2024 Report 
Recettes BP 2023 Titré 

2023
Report 
2023

BP2024

Autres Directions 76 k€ 1 742 k€ 990 k€ 592 k€ 1 342 k€ 214 k€ 210 k€ 0 k€ 424 k€ 8 k€
Administration générale, etat civil/cimetière, AC GPSeO 18 k€ 413 k€ 520 k€ 10 k€ 581 k€
Police Municipale 2 k€ 56 k€ 14 k€ 2 k€ 60 k€ 10 k€
Informatique, téléphonie 0 k€ 322 k€ 139 k€ 182 k€ 170 k€ 8 k€
Vidéoprotection 2 k€ 624 k€ 222 k€ 387 k€ 30 k€ 214 k€ 210 k€ 414 k€
Culture/communication/bibliothèque 34 k€ 25 k€ 8 k€ 2 k€
Jeunesse 27 k€ 12 k€ 32 k€
Social 26 k€ 2 k€ 29 k€
Périscolaire / sports / cantine 3 k€ 25 k€
Scolarité 0 k€ 15 k€ 10 k€ 3 k€ 14 k€
Urbanisme 261 k€ 1 k€ 460 k€

Direction des Services Techniques 2 131 k€ 14 360 k€ 2 560 k€ 2 500 k€ 10 349 k€ 767 k€ 153 k€ 678 k€ 1 523 k€ 751 k€
Feucherolles/Colombet Espace deVie Social Opération 10171 k€ 683 k€ 448 k€ 12 k€ 550 k€ 50 k€
Salles Claude Rich et Gymnase 216 k€ 55 k€ 196 k€ 45 k€ 618 k€ 618 k€
Administrat° générale, etat civil/cimetière (fonction 0..)69 k€ 261 k€ 41 k€ 49 k€ 80 k€ 149 k€ 71 k€ 60 k€ 89 k€ 20 k€
Ecoles (fonction 2..) 17 k€ 151 k€ 106 k€ 34 k€ 91 k€ 10 k€ 10 k€
Culturels et sportifs (fonction 3..) 39 k€ 278 k€ 52 k€ 233 k€ 155 k€ 10 k€ 10 k€
Solidarité (fonction 4…) 1 k€ 2 k€ 3 k€
Aménagement urbain (fonction 5 et 6) 66 k€ 101 k€ 66 k€ 67 k€ 151 k€
Voirie Circulation douc (fonction 8) 8 k€ 48 k€ 43 k€ 13 k€ 5 k€ 12 k€
Brunetterie Opération 100 puis 23312 33 k€ 487 k€ 200 k€ 193 k€ 2 042 k€ 133 k€
Nouveau poste de police municipale opération 23111 606 k€ 24 k€ 516 k€ 201 k€ 181 k€ 151 k€
Groupe scolaire n°3 Opération 106 1 567 k€ 11 037 k€ 1 005 k€ 1 124 k€ 6 976 k€ 1 800 k€ 1 100 k€ 460 k€
Jardins partagés Opération 107 44 k€ 552 k€ 377 k€ 216 k€ 0 k€ 113 k€ 88 k€ 201 k€
Avance versée (chapitre 23) 100 k€ 100 k€ 100 k€ 100 k€
 DEPENSES D'EQUIPEMENT 2 207 k€ 16 102 k€ 3 550 k€ 3 093 k€ 11 691 k€ 1 094 k€ 2 531 k€ 678 k€ 1 947 k€ 759 k€

Remboursemt capital de la dette (1641) / Emprunts nouveaux 392 k€ 392 k€ 647 k€ 11 081 k€ 2 000 k€ 7 989 k€
Total remboursement d'emprunts 0 k€ 392 k€ 392 k€ 0 k€ 647 k€ 0 k€ 11 081 k€ 2 000 k€ 0 k€ 7 989 k€

Dépôts et cautionnement versés & reçus 10 k€ 10 k€ 10 k€ 1 k€ 10 k€
Taxe d'aménagement 3 k€ 3 k€ 2 k€ 265 k€
FCTVA 1 329 k€ 725 k€ 151 k€ 580 k€

 DEPENSES FINANCIERES 0 k€ 405 k€ 395 k€ 0 k€ 657 k€ 0 k€ 12 420 k€ 2 727 k€ 151 k€ 8 843 k€
Virement de la section de fonctionnement 392 k€ 1 037 k€
Moins value sur cession transféré en investissement/Produit de cession 2 k€ 20 k€ 263 k€
Virement patrimonial (chap. 041) 100 k€ 0 k€ 100 k€
Amortissements et charges à étaler (chap. 042) 900 k€ 841 k€ 1 355 k€

OPERATIONS D'ORDRE 0 k€ 0 k€ 2 k€ 0 k€ 120 k€ 0 k€ 1 555 k€ 841 k€ 0 k€ 2 492 k€
Résultat d'investissement reporté / de fonctionnement affecté 805 k€ 1 919 k€ 1 919 k€ 1 368 k€

TOTAL DEPENSES 2 207 k€ 17 312 k€ 3 947 k€ 3 093 k€ 12 467 k€ 1 094 k€ 18 425 k€ 6 165 k€ 2 098 k€ 13 462 k€

RECETTES

15 560 k€ 15 560 k€19 519 k€ 19 519 k€
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4.1– Les dépenses d’investissement :  
Les propositions nouvelles de dépenses d’équipement s’élèvent à 11 691 k€ auxquelles s’ajoutent les reports pour 

3 093 k€. En 2023, 3 550 k€ ont été réalisés sur 18 307 k€ prévus au BP.  

Les dépenses d’équipement sont composées des chapitres 20, 21, 23, 204 et des opérations votées. 

 
Ci-après sont présentées avec les réalisations 2023, les projets 2024. Ces derniers, en fonction des dossiers de 

subventions lancées et des mises en concurrence effectuées, chaque dépense pourra être remise en cause. 

 
DÉTAILS PAR DIRECTION ET OPÉRATIONS DES DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT  
Pages 21 - 25 & 26 du BPrimitif et 22 - 29 à 33 du compte financier unique relatifs aux dépenses d’équipements. 

 
AUTRES DIRECTIONS 
 
Administration générale / Etat civil a enregistré en 2023 aux natures 2158 et 2188, 1 500 € et 2735 € 

d’équipements pour les gymnases ainsi que l’achat de divers mobiliers pour les services transversaux complète le 

réalisé (nature 21848) pour 3 082 € ,soit un total de 7 317 € 

 
En 2024, 11 k€ (dont 341 € de report) sont inscrits aux natures 21848 mobiliers et autres immobilisations natures 
2188 afin de répondre aux divers besoins d’équipements transversaux le cas échéant. 
 
Les paiements à GPSeO (nature 2046) pour essentiellement l’entretien le renouvellement de la voirie se 
décomposent comme suit : 

Fonction Compte 

 
BP 

2024 
2023   2022  2021 2020 

845 - Voirie 
communale 

2046 - Attributions de 
compensation d'investissement 

 

546 248 € 546 248 € 546 248 € 237 235 € 237 235 € 

 
 
Police Municipale : 
 
En 2023, le système de communication a été modernisé avec le remplacement des radios et d’appareils de 
verbalisations électroniques nature 2158, pour 8 k€. Par ailleurs, 3 k€ ont été investi dans l’entretien des véhicules 
et 2 k€ dans la sécurisation des agents par l’acquisition de 3 gilets pares balles  
 
En 2024, .62 K€ (dont 2 k€ de report) sont inscrits afin d’acquérir : 

• des cameras piétons, ainsi que l’achat d’armes et des munitions nécessaires  (nature 2158).  
• une nouvelle rampe lumineuse défaillante sur le véhicule Dacia pour un total de 6 k€ (nature 21828). 
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Informatique/vidéo protection  

En 2023, on constate 14 k€ de logiciel (nature 2051) l’amélioration du logiciel état civil/social OPUS, des licences 

exchange, un logiciel marché…  

Le matériel informatique : 

• pour les écoles, dont le développement de classe informatique mobile à l’école pasteur8 755 € , le 

renouvellement de divers matériels serveur, onduleurs, NAS de stockage, PC pour 7 classes de Jean de la 

Fontaine (nature 21831) soit 26 k€ au total 

• matériels (nature 21838) : pour 57 k€ dont 20 k€ de renouvellement d’ordinateurs essentiellement 

portable, 5 k€ de copieur pour les nouveaux locaux de la DST, 13 k€ de switch et de firewall pour la sécurité 

informatique, de 6 k€ d’onduleurs (palliatif en cas de coupure électrique) et le renouvellement de divers 

matériels dont les matériels de paiement par carte bleue. 

• Téléphonie (nature 2185) : pour 2 k€ de renouvellement de téléphone à destination du personnel 

• Divers matériels (nature 2188) essentiellement pour la sonorisation de la croisée soit 40 k€. 

Situation 2024 REPORT 2023 2024 
2024 dont 

report 

Total Demandes des services*   171 763 €      35 722 €      210 715 €  

Total Infrastructure & Réseau             -   €      56 600 €        56 600 €  

Total Ecole Jean de la Fontaine             -   €        8 942 €          8 942 €  

Total Ecole Pasteur             -   €      16 563 €        16 563 €  

Total Social     10 553 €              -   €        10 553 €  

Total Bien-etre au Travail             -   €        5 200 €          5 200 €  

Total Renouvellement Parc informatique             -   €      39 900 €        39 900 €  

Total Nouveaux Postes Informatique             -   €        7 000 €          7 000 €  

Total INFORMATIQUE   182 316 €    169 927 €      355 473 €  

{*} dont nature 2051 nouveaux logiciel finances, ressources humaines et tarification (+ reprise des données, 

formation) soit 196 k€ 

 

Le déploiement de la vidéo protection sur le territoire a le cout suivant : 
 

Suivi financier de l'opération de l'installation de vidéo protection 
DEPENSES RECETTES 

Libellé 
Réalisé/ 

Prévisionnel 
TTC 

Organisme Montant 

Année 2020  14 003 € Région IdF 213 680 € 
Année 2021  20 021 € CD 78 210 000 € 

Année 2022  339 452 € SUBVENTIONS 423 680 € 
Année 2023  221 706 € Etat 182 477 € 

Année 2024  417 192 € 
Ecart Dépenses - Recettes 

=Autofinancement Orgeval 
422 570 € 

TOTAL OPERATION 1 012 374 € TOTAL OPERATION 1 012 374 € 

. 
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Culture / communication : Il concerne : 

En 2023, l’intégralité du mobilier des salles à destination des associations a été renouvelée pour 20 k€ (nature 

21848). La refonte du site internet a débuté en 2023 pour un cout de 5 k€ (nature 2051). 

Ces 7 k€ supplémentaires qui seront nécessaires pour clore cette opération en 2024. Divers besoins pour 2 k€ 

sont également inscrits (natures 2151 et 2188).  

 
Jeunesse/social :  

En 2023, les biens nécessaires à l’ouverture de l’espace de vie sociale ont été acquis soit 32 k€ + 25 k€ (nature 

21848 et 2188). 

 
Périscolaire / scolaire : 

En 2023, 10 k€ de divers mobiliers scolaires (nature 21841),  

En 2024 : 
➢ 6 k€ pour diverses acquisitions mobilières sont prévus à destination des centres de loisirs 

(nature 21848). 

➢ 16 k€ pour divers mobiliers de restauration chariots, armoire froide…. (nature 2188)  

➢ 17 k€ de divers matériels scolaires demandés essentiellement par les établissements (natures 21841, 

21848, 2188) 

 
Sport :  

L’achat de tables de tennis de table et de divers équipements est prévu en 2024 pour 4 k€. 

 
Urbanisme : (nature 2111, 2112, 2118) 

En 2023, un terrain rue de Villennes a été acquis pour 500 €.  

 
En 2024, est prévu : 

➢ un droit de préemption éventuel pour 60 k€ (nature 2111 et 2116) 

➢ de la surcharge foncière pour un total 400 k€ dont 300 k€ attribués en 2023 par le conseil municipal dans 

le cadre de l’opération à l’emplacement de l’ancien magasin « Carrefour Market ». La commune reste dans 

l’attente du retour de la convention d’aide signée 

 
Direction des Services Technique : (infrastructures) : 

Feucherolles/Colombet Espace de Vie Social 
L’achèvement des opérations de ce quartier en 2023 vont amener la commune à solder les espaces publics créés 

au fur et à mesure. 448 k€ ont été mandatés en 2023 (dont des paiements liés à l’EVS).  

662 k€ (dont 12 k€ de report) sont prévus en 2024 (nature 21351). 

 
Salles Claude Rich et Gymnase  
L’année 2023, a vu l’essentiel de la finalisation administrative de la création de la Salle Claude Rich et d’un gymnase 

attenant nécessaire aux activités de l’école maternelle Jean de la Fontaine pour 196 k€. 45 k€ ont été reportés en 

attente de facture. 
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Administration générale (fonction 020) Cimetière (fonction 025) :  
41 k€ dont essentiellement de travaux de changement de Gestion Technique Centralisée (GTC) du chauffage, de 

peintures dans la Mairie et les bâtiments annexes (nature 21311, 21351, 213568 et 2188)  

129 k€ dont 49 k€ de report  

Dans le cadre du nouveau marché de maintenance et de performance énergétique, le remplacement des têtes 

thermostatiques et l’établissement des diagnostiques de performance énergétique sont prévus pour 13 k€.  

Dans le même esprit, le remplacement de l’éclairage extérieur de la mairie et de divers bâtiments est prévu pour 

10 k€.  

L’achat d’un véhicule électrique est prévu pour 17 k€ après réaffectation d’un véhicule au service enfance qui en 

est dépourvu.  

Des travaux de végétalisation du cimetière, d’études sont prévus pour 52 k€ (nature 2031 , 2128,2031).  

Le solde est constitué de diverses dépenses telles que l’installation de prises pour véhicules électriques, de pose 

de films sur les vitres de divers bâtiments et de travaux de réaménagement de l’ancien poste de police municipale…  

Pour information, l’ensemble des travaux thermiques et de changement de système d’éclairage ont fait l’objet de 

demandes de subventions. 

Écoles (fonctions 211, 212) :  

➢ Maternelle Jean de la Fontaine : 33 k€ ont été réalisés en 2023 : 12 k€ pour le remplacement d’un chalet 

nature 21312, 18 k€ de films sur les fenêtres, de volets afin de lutter contre la chaleur et de filets anti-

pigeons (nature 21351) et 4 k€ de renouvellement d’équipement de sécurité (extincteurs…). 

Diverses améliorations sont prévues en 2024 dont le remplacement de l’éclairage. extérieur,  ainsi que la 

pose d’un jeu dont le budget a été reporté. Soit 24 k€ dont 9 k€ de report (natures 21351,2138, 2181, 2188). 

➢ Primaire Louis Pasteur : 66 k€ ont été réalisés en 2023 : 5 K€ de plantation d’arbre, (nature 2121)  

43 k€ de changements des menuiseries et d’installation de stores afin de répondre petit à petit au 

changement climatique (qui complète les travaux déjà réalisés sur ces sujets en 2022 pour 16 k€) (natures 

2188, 21351 21312), 8 k€ de support à vélo avec abris (nature 21312), 10 k€ de sécurisation, de 

renouvellement d’équipement de sécurité (extincteurs…) et autres petits équipements (natures 21568, 

21351, 2188). 

Diverses améliorations sont prévues en 2024 dont l’installation d’un autre local à vélos couvert à l’entrée de 

l’école, l’installation de nouvelles portes couloir et accès cantine (25 k€), le remplacement de l’éclairage 

extérieur, l’amélioration de la cour et toujours de renouvellement de divers équipements, soit 109 k€ (dont 

26 k€ de report) (natures 21351,21312, 2188). 

Culturels et sportifs (fonction 3.) :  

➢ Centre de loisirs Mosaïque :  le remplacement du sol est prévu soit 15 k€ . En 2023, le chalet à été remplacé 

pour 10 k€ et 9k€ des films ont été posés sur les fenêtres pour éviter l’effet miroir .(natures 21351, 21318). 

➢ La croisée : En 2023, construction d’un jeux nature 21318 pour 24 k€ (montant reporté) et renouvellement 

d’équipement de sécurité (extincteurs…) 

➢ Bibliothèque : mise en place de stores pour 3 k€ en 2024. 

➢ St Marc équipements sportif : En 2023, changement des jeux pour enfants (106k€ montant reporté ).  

La plantation d’arbre et le changement du chalet pour les boulistes (40 k€) sont prévus au budget (natures 

2138, 21314). Cette opération sera subventionnée. Il est également prévu une étude pour l’implantation 

d’un Padel au vu des différentes contraintes du site.  

➢ Église : L’éclairage extérieur de l’église et son évacuation des eaux pluviale ont été changés pour 7 k€.. 

(nature 21318). Le changement du paratonnerre est prévu en 2024 pour 15 k€.  

➢ 20 k€ pour la sécurité et l’accessibilité des personnes à mobilité réduite sur l’ensemble des bâtiments 

communaux sont également inscrits (nature 2181) 
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➢ Brunetterie   (fonction 312 et hors opération 23312) : 

Il a été réalisé en 2023 : 140 k€ dont 122 k€ de finalisation sur les études sur le parc, les murs et les bâtiments 

de la Brunetterie. 10 Bancs et la réfection d’une partie de l’éclairage ont complété la réalisation sur cet 

équipement.(ce dernier paiement a été reporté : 2 k€)  

➢ Le contrôle d’accès à l’école de musique a été numérisé pour 9 k€ en 2023. 

Aménagement urbain  (fonction 4, 5 et 6):  
• Centre Technique Municipal : 49k€ ont été réalisés en 2023 dont 3 k€ d’outillages, 19k€ de bureaux pour 

les nouveaux locaux de la direction , 15 € pour une Dacia en remplacement d’un véhicule ancien et 11 k€ 

de différents diagnostiques sur les locaux du CTM (nature 21318, 21568, 2158 et 21828,21848).  

67 k€ sont inscrits en 2024 (dont 60 k€) relatif au remplacement d’un véhicule technique et à l’acquisition 

de petits matériels et outillages. 

• Parc immobilier de la ville : La réhabilitation d’un logement à Montamet est prévu ainsi que diverses 

diagnostiques obligatoires soit 36 k€.  

• Aménagements divers :  

- Le mur effondré place du marché pour 40 k€ fait l’objet d’une inscription. Son remboursement par 

l’assurance du véhicule impliqué suivra. 

- Une étude de circulation est prévue au vu des futurs modifications urbanistiques connues soit 30 k€ 

(nature 2031) 

Circulation douce (fonction 87) : En 2023 à la réalisation du revêtement du « chemin des Guêtes » pour une 

meilleure accessibilité des vélos et des piétons, l’installation de garage à vélo autour de l’église et la mise en place 

d’une barrière longchamp ont couté 43 k€ (nature 2151).  

En 2024, 17 k€ sont prévus dont 13 k€ de reports pour le box à vélos route des 40 sous, le solde est prévu pour 

une clôture chemin de la Garernne.. 
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OPERATIONS D’EQUIPEMENTS  
(Pages 28 du BPrimitif : 9 290 k€ en 2024 (hors reports de 2 050 k)). 

Des opérations d’équipement sont identifiées depuis 2023 et budgétées comme suit, afin d’exposer plus 
clairement à l’assemblée délibérante l’historique, l’évolution et l’influence d’opérations pluriannuelles sur le budget 
d’Orgeval : 

 
Il est à noter que la réforme de 2016 des maquettes budgétaires à supprimer la présentation des recettes liées. 

Opération 106 : GROUPE SCOLAIRE 3  (page 30 du BPrimitif et page 27 du CFU) 
 
Les établissements scolaires existants Jean de la Fontaine et surtout Louis Pasteur arrivent à saturation en raison 

de la poussée démographique bienvenue à Orgeval. 

En conséquence, afin d’assurer des conditions d’apprentissage optimales dans le cadre de ses obligations et pour 

répondre à la demande, la Ville d’Orgeval créé un nouveau groupe scolaire, associé à un centre de loisirs sans 

hébergement (et une crèche portée par le « SIVU petite enfance »). Elle souhaite ainsi offrir une offre complète aux 

parents Orgevalais pour la rentrée scolaire 2024. 

 
 
Il est à noter depuis l‘exercice précédent : le renforcement de la colonne de gaz à proximité pour 313 k€ et le cout 

de la suspension des travaux suite au retrait du permis de construire estimées au maximum à 527 k€. Une 

enveloppe supplémentaire de 550 k€ est maintenue pour autre impondérable. 

Le subventionnement de cette opération est toujours en cours de parachèvement.  

Au budget 2024, comme en 2023,afin d’obtenir une image fidèle et sincère de l’exercice ne sont inscrits que les 

crédits réalisables ou encaissables au vu des échanges avec les partenaires institutionnels. Ainsi, la subvention en 

cours avec le département n’est pas inscrite au vu des difficultés exposés par ce partenaire. 

  

 Réalisé/ 
Prévisionnel

TTC 
Organisme Libellé

 Montant 
Attendu / 

notifié 

Région IdF Notifiée CAR dont bonus écolo 1 100 000 €

452 000 €      CD 78 en cours 1 000 000 €

1 005 423 €   ETAT en cours 0 €

8 099 129 €   MSA Participat° création ALSH 10 000 €

9 749 042 €   CAF Notifiée Participat° création ALSH 300 000 €

Enveloppe révision prix 550 000 €      2 410 000 €

Etat FCTVA 3 257 112 €
Emprunts souscrit et à souscrire 14 188 482 €

19 855 594 € 19 855 594 €TOTAL OPERATION TOTAL OPERATION 

SUBVENTIONS

Libellé

Année 2022

Année 2023

Année 2024

Année 2025

DEPENSES RECETTES

Suivi financier de l'opération de création 
d'un groupe scolaire n°3 et d'un ASLH

Situation au
31 décembre 2023
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Opération 107 :  JARDINS FAMILIAUX Page 31 du BPrimitif et page 29 du CFU 

Favorisant les échanges, ce nouvel espace est un lieu de rencontres et de coexistence entre une quarantaine de 

parcelles privatives et des parcelles collectives dont certaines sont adaptées aux personnes à mobilité réduite. 

L’objectif est de proposer également des ateliers pédagogiques autour du jardinage, de la nature et de la 

biodiversité. Priorité a été donnée aux habitants n’ayant pas de jardin ou la possibilité de cultiver un potager.  

Avec le soutien de la Ville, l’association Les Jardins Familiaux de Colombet gère cet équipement. 

 

Il est précisé qu’une serre et un branchement au réseau d’eau (en raison de la sécheresse du puisage initialement 

prévu) ont été ajoutés au projet initial. 

Opération 23111 : Nouveau poste de police municipale Page 32 du BPrimitif et page 31 et 32 du CFU 

 

La Police Municipale d’Orgeval est désormais composée de 6 agents de police et de 1 agent chargé de la 

surveillance de la voie publique (ASVP). 

En collaboration avec la Gendarmerie Nationale, elle exécute les tâches relevant de la compétence du maire en 

matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique 

sur toute la commune. 

La volonté municipale est de doter la police des moyens nécessaires à la bonne exécution de ses missions.  

Avec l’augmentation des effectifs, les locaux actuels sont devenus trop exigus. Le nouveau poste de police, situé 

dans le quartier Feucherolles Colombet, sera un espace d’accueil plus structuré, d’une surface de plus de 200 m2, 

permettant d’y installer un centre de supervision urbain, offrant des conditions de travail nettement améliorées 

pour les agents et, bien sûr, un accueil optimal pour les habitants. La livraison des locaux doit intervenir au cours 

du 3er trimestre 2024. 

 

  

Prévisionnel
TTC Organisme  BP 

Année 2022 Achat terrain Etudes 175 547 € Région IdF 113 028 €

Année 2023 Aménagement 376 596 €        CD 78 87 748 €

Année 2024 Aménagement 215 505 €        SUBVENTIONS 200 776 €

Etat FCTVA 45 790 €

Ecart Dépenses - Recettes 
=Autofinancement 

521 083 €

767 648 € TOTAL OPERATION 767 648 €TOTAL OPERATION 

Suivi financier de l'opération de création 
des jardins partagés

DEPENSES RECETTES

Libellé
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Opération 23 312 : BATIMENT DE LA BRUNETTERIE EST Page 33 du BPrimitif et du CFU) 
 
La commune d’Orgeval souhaite réaliser des travaux de réhabilitation du parc de la Brunetterie et de son 
patrimoine bâti qui appartient à la commune depuis 1991.  
 
Ancienne propriété agricole, le domaine de la Brunetterie est un parc de villégiature d’environ 5 hectares dessiné 
à la fin du XIX par l’architecte paysagiste Edouard André (1840-1911) selon les principes du jardin paysager 
français. Le site bénéficie d’une situation privilégiée, sur les hauteurs du centre-ville historique. De l’ensemble des 
constructions d’origine subsistent l’orangerie et les deux communs d’entrée. Le château de la Brunetterie, 
construit entre 1881 et 1884, a été démoli en 2017 en raison de son état de dégradation avancée.  
 
Afin de préserver son patrimoine bâti restant, la commune d’Orgeval souhaite engager des travaux de restauration 
du commun Est. Un diagnostic a été réalisé le 29 mai 2019 et a permis de relever les désordres affectant cet 
ouvrage. (Toiture, charpente, plancher, ravalement…)  
 
Un appel d’offre est en cours. 
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CHAPITRE 16 : EMPRUNTS  
(Pages 24 et 58 à 70 annexes du Cpte financier unique et pages 33 et 111 à 117 annexes du budget primitif)) 

Ce chapitre enregistre le remboursement du capital de la dette (nature 1641) pour 392 k€ en 2023 et 646 k€ en 

2024. Il est à noter l’arrivée à terme en janvier 2024 d’un emprunt souscrit en 2003. 

La dette historique concerne essentiellement 3 emprunts souscrits à l’occasion de la création de la maternelle Jean 

de la Fontaine. 

Année de 
la date de 

début 
d'exercice 

 Capital 
amorti/ 

dette 
ancienne 

Emprunt 7 790 k€ sur 
25 ans taux fixe 1,73%  

2023 391 972 €  0 
2024 334 854 €  311 600 € 
2025 327 645 €  311 600 € 
2026 298 058 €  311 600 € 
2027 184 489 €  311 600 € 

2028   56 362 €  311 600 € 
2029   311 600 € 
2030   ../.. 

 
Le profil d’extinction de la dette existante est le suivant :  

 
 
Au 1er janvier 2024 affiche un encours de dette de 3 201 k€ répartie en 5 emprunts souscrits auprès de 2 banques 
dont la principale est le Crédit Agricole.  
L’extinction complète de la dette souscrite à l’occasion de la création/ extension des écoles Jean de la Fontaine et 
Pasteur est attendue en 2028. L’encours de cette dette est à taux variable indexé sur l’Euribor 3 mois.  

 
Le montant de la dette par habitant (7096) au 31 décembre 2023 est de 451 € (page 4 du budget primitif – 
information générale), La moyenne nationale de notre strate est de 731 € (796 €/h de 10000 à 20000 habitants).  
 
Ce chapitre intègre aussi les dépôts et cautionnements (nature 165) reçus inscrits en dépenses et en recettes soit 
10 k€ inscrits en 2024 pas de mouvements enregistrés en 2023. 

 
Au total, ce chapitre s’élève donc à 392 k€ en 2023 et 657 k€ en 2024.  
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CHAPITRE 10 : DOTATION ET FONDS DIVERS 

(page 24 du compte financier unique - page du budget primitif) 

Taxe d’aménagement : en 2023 un remboursement de taxe d’aménagement de 2014 pour 3 k€ est intervenu 

LES OPERATIONS D’ORDRE  

(page 21 & 27du budget primitif – pages 23 du compte financier unique) 

CHAPITRE 040 : OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION  

Les opérations d’ordre du chapitre 040 qui s’élèvent à 2 k€ enregistrés en 2023 de moins-value sur sortie d’un 

véhicule.  

CHAPITRE 041 : OPERATIONS PATRIMONIALES  

La contrepartie exacte en montant se trouve en recette d’investissement de ce document. 

Elle doit permettre d’éventuelles régularisations de patrimoine. 

CHAPITRE/NATURE 002 : RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE 

En 2023, Il s’agit de l’inscription du résultat d’investissement déficitaire de 2022 soit 805 k€. 
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4.2 – Les recettes d’investissement  
Les recettes d’investissement évoluent en fonction des projets et des subventions accordées par les organismes 

concernés (Etat, collectivités locales, syndicats intercommunaux, agences, …). 

 
Les recettes d’investissement s’élèvent à 13 462 k€ en 2024 (dont report), contre 19 519 k€ prévus au BP 2023, 
auxquels s’ajoutent 2 097 k€ de reports. 
 
Le financement de la section d’investissement s’est répartit comme suit sur l’année 2023 : 

 
On constate en 2023 un autofinancement de 45 %, avec un recours à l’emprunt de 32 % du total des recettes encaissées. 
 

 
 
L’excédent 2023, cumulé à l’autofinancement est insuffisant aux financements des investissements importants 
prévus en 2024. La sollicitation d’un emprunt complémentaire au 7 790 k€ souscrit en 2022 sera nécessaire en 
fonction de l’avancement des travaux prévus.   
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CHAPITRE 13 : SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT  

(Pages 23 du budget primitif et 24 du compte financier unique)  

Orgeval sollicite systématiquement les partenaires des collectivités.  Le bilan suivant peut être établi : 
✓ 2020 : 7 dossiers présentés (année spéciale « covid) : 0 € subvention reçue 

✓ 2021 : 6 dossiers – 51 375 € octroyés (video-protection) 

✓ 2022 : 10 dossiers – 413 081  € octroyés 

✓ 2023 : 14 dossiers – 1 233 000 € octroyés (Contrat d’aménagement régional + brunetterie) 

✓ 2024 : 18 dossiers (dont les 10 du BPE) – 522 493.60 € sollicités fin février 2024 

Les opérations subventionnables inscrites sont détaillées ci-après.  

Ce chapitre se décline comme indiqué ci-dessous.  

Subvention d'équipement Titré 2023 Report 
Recettes  BP 2024  

Informatique (nouveau logiciel enfance)     7 500 € 
Vidéoprotection   413 734 €   
Salle Claude Rich et Gymnase Opération 103 618 000 €     
Groupe scolaire n°3 Opération 106   1 100 000 € 360 000 € 
Jardins partagés    200 776 €   
Brunetterie Est Opération 23312    133 000 €   
Nveau poste de police municipale & équipements Op 23111   9 946 € 151 470 € 
Administration générale cimetière  60 000 € 89 241 € 20 000 € 
Ecoles (garages à vélos)     10 000 € 
Culturels et sportifs     10 000 € 

RECETTES D'EQUIPEMENT 678 000 € 1 946 697 € 558 970 € 
Les avances natures 238 ne figurent pas sur ce tableau. 

 
La plupart de ces financements concerne les opérations identifiées précédemment. 

Elles ne sont inscrites, dans la mesure du possible, qu’en cas de notification et proportionnellement aux inscriptions des 
dépenses correspondant à l’objet de la subvention ou des modalités de financement des partenaires institutionnels. 
 

CHAPITRE 16 : EMPRUNTS ET DETTES  
Un emprunt de 5 790 k€ à taux fixe de 1,73 % sur 25 ans a été souscrit en 2022. 

Cet emprunt a été versé pour parti ,2 m€ le 30 décembre 2023. Le solde soit 5 790 k€ doit contractuellement être versé 

avant mi-mai 2025.  

Les investissements inscrits nécessitent pour l’équilibre de la section au vu du financement extérieur en cours probable 

et de l’avancement des travaux, un financement complémentaire de 2 199 k€. Il ne sera probablement pas versé sur 

2024. 

 

Il apparaît qu’à l’issu de la souscription de l’emprunt de 2022 la capacité de désendettement sera de 6,7 ans.  

Si l’emprunt, dit d’équilibre est versé, ce qui est fort peu probable, la capacité de désendettement serait de 8 ans,  inférieur 

au seuil d’alerte de 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne nécessite des travaux de 

réhabilitation .  

 

Pour mémoire, la capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et son 

épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette si elle 

consacrait l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 
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Ce chapitre intègre également les dépôts et cautionnements (nature 165) reçus inscrits en dépenses et en recettes 
soit 10 k€ inscrits en 2024 pas de mouvements enregistrés en 2023. 

 

 

CHAPITRE 23 : IMMOBILISATIONS EN COURS 

Le code de la commande publique prévoit une avance sur travaux pour favoriser les petites et moyennes entreprises. 

C’est la raison pour laquelle, il est indispensable de prévoir le jeu d’écriture nécessaire. (nature 238) 

 
 

CHAPITRE 10 : DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES  

 

Le FCTVA : Fonds de Compensation de la T.V.A. (nature 10222) 

Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) a pour objet la compensation par l'État aux collectivités locales, à 

leurs groupements et aux établissements publics locaux, de la TVA acquittée sur leurs investissements, sur la base 

d'un taux forfaitaire revalorisé par la loi de finances pour 2015 à 16,404 % du montant TTC des acquisitions 

soumises.  

Pour le calcul des attributions au titre du FCTVA sont prises en compte les dépenses d'équipement (acquisitions 

et travaux) de l’exercice précédent des organismes locaux (hors achats de terrains et subventions spécifiques de 

l'État perçues), pour lesquelles la TVA n'a pas pu être récupérée d'une autre manière. 

Il enregistre un montant de 725 k€ en 2023, pour 580 k€ en 2024. Il est à noter 151 k€ de report lié au retard de 

versement provoqué par les demandes nombreuses de la préfecture, pour justifier l’éligibilité des dépenses 

validées par le contrôleur des finances publics, ce qui retarde fortement leurs versements et pourrait à terme 

compliquer la gestion de la trésorerie. 

  

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/taxe-valeur-ajoutee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/subventions.htm
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La Taxe d’Aménagement (nature 10226) reversé aux communes par GPSeO 

Le montant reçu par Orgeval est calculé sur la moyenne enregistrée de 2008 à 2016 (lors de la création de la 

CA2RS), la somme qui en résultait pour Orgeval de 171 539 € était intégrée dans les Attributions de 

Compensation reçues (Recette d’investissement) 

Ce versement était déconnecté de la dynamique d’aménagement et des projets menés par les communes (cas 

d’Orgeval). 

 
Sur la période 2017 à 2023, le manque à gagner pour Orgeval est de 637 k€. GPSeO a adopté un rattrapage de 

265 k€ sur la période (calculé comme les variations éventuelles à venir). 

• Le montant de TA annuel reversée aux communes ne peut être inférieur au montant versé via les AC au titre de 

la TA soit 172 k€.; 

• Si le montant de TA annuel perçu sur le territoire de la commune est supérieur au montant des AC versées par 

la CU , un complément sera reversé à la commune en considération de la répartition suivante : 

 

L’excédent de fonctionnement capitalisé (nature 1068) a été abondé en 2023, afin de couvrir le déficit d’investissement 

par une partie de l’excédent de fonctionnement, conformément à la délibération d’affectation du résultat. Cela n’est pas 

utile en 2024. 

 

 

LES OPÉRATIONS D’ORDRE : 
Sont regroupées au chapitre 021 (virement à la section d’investissement) et aux chapitres 040 et 041 (opérations d’ordre 

de transfert entre section et à l’intérieur de la section)  

 

CHAPITRE 021 : VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

(Pages 23 du budget primitif et 24 du compte financier unique)  

Le virement de la section de fonctionnement ne se réalise pas. Il traduit les ressources dégagées pour financer 

l’investissement soit 392 k€ en 2023, 1 037 k€ en 2024. 

 

CHAPITRE 040 : Opérations d’ordre de transfert entre section (page 24 à 26 du compte financier unique)  

Ce chapitre concerne les amortissements des biens (nature 28.), traduisant la déperdition des valeurs comptables 

des immobilisations inscrites au patrimoine d’Orgeval. Il s’agit de la contrepartie de la dotation, présentée 

précédemment, et constatée en fonctionnement au chapitre 042 (page 19 de la présente note).  

 

Ces deux chapitres contribuent à l’autofinancement de la section d’investissement. 

 

CHAPITRE 041 : Opérations patrimoniales  

La contrepartie exacte en montant se trouve en dépense d’investissement. 


